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MEMBRES DU CONSÈIL D'ADMINISTRATION 

POUR L'ANN~E 1925 

(Assemblle générale du :J3 mars 1925) 

MM Autrand GO * • ancien prHet de la Seine, préfet honoraire. 
Bazin *• préfet du Doubs. 
Bran et C * , conseiller d'EtaL honoraire. 
Brelet C *• conseiller d'État. 
Ouros !t, préfet honoraire. . 
Gal\ot, Conseiller de préfecture honoraire. 
Genebrler O :Tt, préfet du Loiret. 
Goulnguenet, vice-président du Conseil de préfecture de 

Seine-et-Oise. 
Graux* • sous-préfet de Saint-Nazaire. 
d'Helthes, sous-préCet honoraire. 
Marcel-Bernard * • préfet ~e la Sarthe. 
Reboul O !t, conseiller d'Etat. 
Rousselot, secrétaire génél'lll de l'Oise (Régions libérées). 
N .. .. 
N . .. . 
N ... . 

:MEMBRES DU BUREAU 

:MM. Autrand G O * , ancien préfet de la Seine, préfet hono
_raire, président, 17, rue d'Anjou. 

Brelet C *· conseiller d'État, vice-président, 80, avenue de 
Breteuil. 

Branet C !l"t, conseiller d'.Elat honoraire, secrétaire, 44, rue 
Cardinet. 

Goulnguenet, vice-président dù Conseil de préfecture de 
Seine-et-Oise, secrétaire adjoint. ' · 

d'Hel\hes, sou..s-préfet honoraire, trésorier, 15, rue Cardinet. 

M. Gaston Roux, secrétaire du Conseil d'adminislration, 19, rue 
Jean-Daudin, Paris. 

(Compte postal de l'Association - Paris, 52'14-) 
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. . . . 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

- OU 23 MARS 1925 

Le 23 mru·s 1925, à 4h 30 du soir, à la mairie du IVe 
arrondissement, se sont réunis en assemblée générale les 
membres de l'Association de l'Administration préfectorale 
sous la présidence de M. BRELET, conseiller d'État, vice
président. 

MM. 

Étaient pré.sents 

ANCEL, sou&-préfeJ;- de Sel'\lis. 
A.NWBAULT, préfet d' llle-.et-Vilaine. 
AusSARESSES, sous-préfet en disponibilité. 
BAU.DARD, préfet honoraire. 
BAzrn, préfet du Doubs. 
BEA UGUl'fTE, préfeL de l'Eure. 
Btou E, préfet de l'Aisne. 

• 

BE:NOtST, conseiller de préfecture du Loiret. 
B&RTQN (Henry), présjdent de section au conseil 

de préfecture de la Seine. 
Bo;-i N EA u, chef de cabinet du préfet de Seine-et-

Marne. 
BoRDERIE, sous-préfet de Nontron. 
Bou J u, préfet de la Seine-Inférieure. 
BnANET, oonseillet çi'État hônQraire. 
BRELET, conseiller d'État. 
CALLARl'l,préfet de, l'Aveyron. 
ÛASTA.NET1 préfet_ du Lot. 
CuJRAux, ·sous-ptélet q'Yvetot. 

,. 
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MM. OA.UPEYRoux, sous-préfet, directeur du cabinet du 
préfet de la Somme. 

DELFAU, maitre des requêtes au Conseil d'~tat. 
DurFAu, sous-préfet de Montdidier. 
DuNoT, sous-préfet de Château-Gontier. 
DuTRUCR, secrétaire général du Var. 
~MERY, préfet de la Somme. 
FESCHOTTE, sous-préfet de Bar-sur Aube. 
FIER, conseiller de préfecture du Loiret. 
FRAGN A uo, sous-préfet de Fontainebleau. 
FRIZE, secrétaire général honoraire. 
GALLOT, vioe-président du conseil de préfecture du 

Loiret. 
GAS, préfet de l'Yonne. 
GAussoRGUEs, sous-préfet de Bernay. 
GENEBRIER, préfet du Loiret. 
GENERRIER (Roger), chef du cabinet du préfet du 

Loiret. 
ÛERBEREux, sous-préfet de Joigny. 
GERVAIS, préfet honoraire. 
GiMAT, conseiller de préfecture du Nord. 
G0Noo1N, préfet de l'Allier. 
Gou1NGUENET1 vice-président du conseil de préfec-

ture de Seine-et-Oise. 
Gu1LLEMAUT (Pierre), préfet du Morbihan. 
HA11rn0No, sous-préfet en disponibilité. 
HE1LHES (o'), sous-préfet honotaire. 
HEND LF:, conseiller d'État. 
JoUIIANNAUD1 préfet, directeur des affaires dépar-

tementales à la préfecture de la Seine. 
JouvE, sous-préfet -de Sedan. 
LAllrnERT, secrétaire général des Ardennes. 
LARROQUE, sous-préfet de Pontoise. 
LESUEUR, sous-préfet de Montargis. 
LHOMMEDÉ, préfet -de la Creuse. 
L1NARÈS, préfet de l'Oisè. 
Luzy, conseiller de préfecture du Nord. 
MAGRE, préfet de Meurthe-et-Moselle. 
MARCEL-BERNARD, préfet. de la Sarthè. 
MARAIS, sous-préfet en dîsponibili-té. 
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MM: MENNECIER, sous-préfet de Reims. 
MONTIGNY, trésorier-payeur général d'Ille-et-Vilaine. 
MousstNET, sous-préfet de Nogent-le-Rotrou. 
N ATALELLJ, sous-préfet, de La Flèche. 
Ouv1En1, secrétaire général des Basses-Alpes. 
OSKROWSK1, sous-préfet de Rethel. 
PENA.UD, préfet honoraire. 
PERETTI DELLA RoccA (oE), secrétaire général des 

Côtes-du-Nord. 
P1zoT, sous-directeur au lnÎilistère des Régions libérées. 
PROTEAU, sous-préfet d'Abbeville. 
·REBOUL, conseiller d'~tat. 
REVILLIOD, secrétaire général du Loir-et-Cher. 
RooÉ, secrétaire général du Loiret. 
RouSSELOT, secrétaire général de l'Oise (Régions li

bérées). 
Rouss1LLON, sous-préfet de Saint-Pol. 
SÉNAC DE MoNSEMBERNARD, sous-préfet de Fou-

gères. 
TELLIER, secrétaire général de la Sarthe. 
TEULAT, conseiller de préfecture de laNièvre. 
THOMÉ, préfet du Lot-et-Garonne. 
ToucAs·MASSILLON1 sous-préfet de Montmédy. 
TOURNIER, secrétaire général de la Côte-d'Or. 
VALENTINI, sous-préfet de Sancerre. 
VENTELOU, chef de cabinet du préfet de la Sarthe. 
Vit (Charles), sous-préfet en disponibilité. 
VrnouRoux, secrétaire général du Crédit munici-

pal de Paris. 
Vwu1t, sous-préfet de Corbeil. 

Excusés : 

ATGER, préfet de l'Aube. 
AuTRAND, préfet honoraire. 
B0NNEFOY-Srnoun, préfet de Seine-et-Oise. 
BOUSQUET, secrétaire général des Pyrénées-Orien-

tales. 
DESM .. rns, préfet de l'Isère. 
GARIPUY, préfet de Seine-et-Marne. 
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MM. GILoTTE, préfet du Gard. 
GRAUX, sous-prefet de Saint-Nazaire. 
HENRY, préfet honoraire, trésorier-payeur géné· 

ral du Gard. 
LA~ŒRY, préfet de la_ Mançne. 
LAURENT, préfet honoraire. 
MATHIEU, préfet du Tarp. 
MAVARD, sous-préfet d'Artcenis. 
Mo1ssoN, préfet en disponibilité. 
MoRAIN, préfet de police. 
NAuorn, préfet de la Seine. 
T1ssEAU, sous-préfet de Lisieux. 
V1TTJN1, préfet, directeur du personnel au minis

tère de !'Agriculture. 

ALLOCUTION DU PRÉSIDENT 

M. BRELET, conseiller d'ttat, vice-président de l'Asso
oiation, ouvre la séance et s'exprime en ces termes : 

« Notre très distingué président, mon excellent collègue 
et ami M. AUTRAND, ne pouvant, en raison de ses occu
pations momentanées, venir aujourd'hui présider notre 
assemblée générale, m'a prié de Je remplacer et de vous dire 
tous ses regrets de n'être pas des nôtres. 

« Je ferai de mon mieux pour que vous n'ayez pas trop à 
regretter son absence. 

« Je donne la parole à notre dévoué secrétaire général 
pour la lecture de son rapport sur la situation morale de 
l'Association. 11 



RAPPORT D U SECRÉTAIRE 

MES CHERS COLLÈGUES, 

En exécution de la décision prise par l'Assemblée 
générale du 21 juin 1924, l'assemblée qui se tient aujour
d'hui est appelée, trois mois plus tôt qu'à l'ordinaire, à 
examiner le bilan moral de notre Association pour l'année 
précidente. 

N'en déplaise aux clients du Grand Prix de Paris qui pou
vaient nous savoir gré de faire coïncider notre réunion 
annuelle avec cette solennité sportive, il est à croire que 
nos collègues sont, dans l'ensemhle, satisfaits du chan
gement de date. Le nombre des présents à la séance de ce 
jour en témoigne. Quant aux absents, nous pensons qu'ils 
se féliciteronL eux aussi, d'être informés plus rapidement 
des résul tats de l'exercice écoulé. 

A notre dernière assemblée générale, je constatais que 
nous avions reçu, pendant l'année 1923-1924, 33 nouvelles 
adhésions. Or, qepuis le 21 jain 1924 - c'est-à dire depuis 
moins de neu.I mois, - Je nombre des nouveaux socié
taires inscrits sur nos contrôles s'élève à €6. Sans doute ce 
cbilîre ne représente pas un gain net; il faut en déduire 
les décès et les démissions qui se sont produits pendant 
cette période. Mais, compte tenu de ces deux causes de 
diminution, notre gaïp est chaque année en progression. 
En 1922, nous étions 637, en 1923, 641, en 192tl nous 
comptions 652 sociétaires, et nous voici, à ce jour, au 
nombre de 704, en augmentatiqr de 52 sur l'elTectif de 1924. 

Réjouissons-nous, mes chers Collègues, de ces résultats. 
Ils attestent que- l'œuvre entreprise il y a dix-sept ans, 
dans une pensée de solidarité et de bonne camaraderie, 
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.était nécessaire et répondait au vœu de l'Administration 
préfectorale. lis nous donnent lieu d'espérer que les col
llgues qui nous font encore grise mine viendront peu à 
peu à nous, 

La situation à ce jour, comparée à celle du 21 juin 1924, 
est donc la suivante : 

S l'l' V "TIO:f DIFY&I\SttCl:S 

21 juin 1914 2~ tnR.l"S 10~ en plus tn m.oina 

Prcfets 68 70 2 
ConseiU~~ de" o~.~r~e:. 

menl ea Alf6rie . . . . 5 5 . . .. 
Secrétaires g n~rauz . . . .. !il, 3 . 
Sow,.prilela . . . . . . . •34 ,38 4 . 
Coooeillen de préfecture . ~1l ro4 5 . 
Fonctionnaires en dispo-

~7 5 olbUil4! •• •••• • • • 52 . 
Chet1 decabinel-d• préfet. ,3 17 4 . 
Anciens lon.clionnaires . . 14-\ 'i; ., . 
Dam••· . . 85 2 . 

652 ,o4 5• . 
en plut~ 52 

Parmi les nouveaux, nous sommes heureux d~ signaler 
M. MINIER, directeur du personnel. En envoyant son 
adhésion à notre ,Président, M. l'vllNLER écrivait « qu'il lui 
semblait impossible que le directeur du personnel ne 
comptât pas au nombre des membres de l'Association. • 

Méditons cette petite phrase, mes chers collègµe~, et 
sachons lire au travers le désir qui nous a été par la suite 
exprimé et justifié d'une collaboration cordiale des diri
geants actuels de l' AdmioistJ ation avec le comité de 
notre Association. 

La mort, cette année encore, a fait des vides dans nos 
rangs : 
MM. GRILLON, préfet de l'Aveyron, 

MouNs, sous-préfet de Pont-Audemer, 
G1ACOMET'l'I, SO\JS•préjet honoraire, percepteur «;le 

Grenoble, 

j 
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MM. LAURENT, préfet de la Haute-Saône, 
CARRÈRE, conseiller de préfecture en disponibilité, 
CAUSE~, préfet honoraire. 

Aux familles de nos regrettés collègues, adressons l'hom
mage de notre douloureuse sympathie. 

Nous avons, d'autre part, reçu les démissions de : 

MM. ~IA11.LEFER, conseiller de préfecture honoraire, 
BoNAFOus, préfet honoraire, 
CnouT, sous-préfet de Céret, nommé percepteur 

de Bompas (Pyrénées-Orientales). 
GERMAIN, sous-préfet de La Réole, nommé percep-

t.eur de Targon (Gironde), 
JEAN, ancien chef de cabinet du préfet du Tarn, 
AURIAC (o'), préfet honoraire, 
BuTTERLIN, sous-préfet de Coutances . 

Je crois devoir faire remarquer que ces démissions, 
à part celle de M. BuTTtRLIN, émanent de collègl)es admis 
à la retraite ou appelés à d 'autres fonctions. 

Depuis notre dernière assemblée générale, nous avons 
réparti, à titres d'allocations, une somme de 5.400 francs. 
Ce chiffre vous paraîtra peut-être inlérieur à celui des années 
précédentes. Il ne l'est pas, car l 'exercice écoulé ne comprend 
cette fois que trois trimestres. Nous avons donc, en réalité, 
augmenté le montant de nos secours. Pour la première 
fois, il nous a été possible d-~ faire bénéficier la veuve d 'un 
préfet d'une allocation de 1.000 Cranes, et aucune des autres 
allocations n'a été inférieure à 400 francs. 

D'autre part, nous avons consenti un prêt d'honneur de 
1.000 francs à la veuve d'un ancien secrétaire général, 
très âgée, et dont la situation, par suite d'une longue 
maladie, est des plus pénibles. 

Dans une pensée généreuse, la veuve d'un préfet, à 
laquelle nous étions venus en aide à la mort de son mari, 
a manifesté l'intention de rembourser les sommes reçues 
qui seront, dit-elle, employées à soulager de nouvelle~ 
infortunes. Notre comité· a accepté l'offre qui lui était faite 
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et a chargé son président d'être auprès de Mm• ~ ... !'_in
terprète de ses sentiments de respectueuse et bien vive 
reconnaissance. 

Cette rentrée inattendue a été aussitôt répartie entre deux 
veuves dont la situation nous paraissait le plus digne d'in
térêt : l'une, veuve d' un conseiller de préfecture honoraire, 
très âgée et sans fortune personnelle, et l'autre, veuve d'un 
sous-préfet,, n'ayant pom toutes ressources que le produit 
de son travail pour élever deux jeunes enfanl,s. 

Nous avons obtenu pour 1924 le renouvellement de 
notre subvention annuelle : vous vous souvenez que, 
jusqu'à ces dernières années, elle était de 500 francs; 
nous avons eu le regret de la voir depuis réduite à 300 
francs. Cette année, en transmettant notre demande 
habituelle à notre collègue LE BEAU, directeur de !'Assis
tance, nous lui avons signalé la trop grande mo~icité 
de cette allocation. Notre requête a été entendue pwsque 
la subvention a été portée à 400 francs. Par ce temps de 
vache& maigres, c'est quelque chose que d'être augmenté, 
fût-ce de cent francs. 

Vous avez été tenu au courant, par une lettre adressée aux 
préfets par notre président, de l'audience. que M. HERRIOT, 
président du Conseil, a bien voulu accorder au bureau le 
24 novembre dernier. Je vous dircli tout à l'heure le résultat 
de cet entretien au point de vue professionnel. Qu'il me 
soit permis de vous rappeler, pour le moment, le témoi
gnage d'intérêt que M. HERRIOT a donné à notre a:u--rre 
d'assistance en remettant spont,anément à notre prés1dent 
Ja somme de 10.000 francs. Ce g€ste généreux nous a été 
au cœur et je réponds au vœu de tous en priant le président 
du Conseil de vouloir bien accepter, au nom de l'Assemblée 
générale, l'hommage de nos sentiments de bien vive recon
naissance et de notre respectueux dévouement. 

Depuis plusieurs années, nous venions _ en aid~ à_ la 
veuve d'un ancien sous-préfet, très âgée et hospitalisée 
à l'Qrphelinat Crozatier à Villepreux. Au moment .de 
son décès, survenu au début -de novembre, nous avons 
pris à notre charge une partie des frais de dernière mala
di!). Mlles RoNY, directrices d.e .]'Orphelinat, pour nous 

j 
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~emercier de ce qui était pour nous un devoir, nous ont 
informés qu'elles mettaient à la disposition de l'Associa
tion un des lits de l'Orphelioat - entièrement gratuit -
pour des orphelins de fonctionnaires de l'Administra
tion préfectorale; l'Assemblée tiendra, j'en suis silr à 
s'associer à son comité pour exprimer amc demoiselles 
RoNY notre respectueuse gratitude. 

Je terminerai la première partie de mon rapport en 
offrant nos sincères et cordiales félicitations à ceux de nos 
collègu~s ~uj,_ dep:Us notre dernière assemblée générale, 
ont fait I obJet d une promotion ou d'une nomination 
dans la Légion d'honneur. 

Commandeur. 

M. BAUDARD, préfet de la Côte-d'Or. 

Officiers. 

MM. MONTIGNY, préfet honoraire, trésorier-payeur géné-
ral d'llle-et-Vilaine, régent de la Banque de France, 

BoNNEFOY-Srnoun, préfet de Seine-et-Oise 
Go1LLEMA.UT (Pierre), préfet du Morbihan'. 
MAGE, préfet de la Haute-Vienne, 
GRUNEB.tOM-BALLtN, président du conseil de pré-

fecture de la Seine, 
ScHEFFLER, préfet, chef de cabinet du ministre de 

l'instruction publique et des Beaux-Arts, 
MANCERON, préfet de la Moselle, 
MAESTJ\ACCr, préfet de l'Eure, 

V:iTTJN~, p_réfet, directeur du secrétariaL, du per
sonnel central et de la compLahilité au ministère 
dé l'Agrièulture, 

DEL,Fll'H, préfet de l' Isère, 
. CAUSERE.T 1 directeur des aITaires algériennes au 

ministère de l'Intérieur, 



MM. 
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GENEBRIER, préfet ·du Loire\, 
GRIMAUD, préfet d' Indre-et-Loire. 

Che1Jalier~. 

) ACQULER, sous-préfet, . délég~é de la haute commis-
sion interalliée des territoires rhénans, à Trèves, 

TAINTURIER, préfet de l'Indre, 
MATHIEU, préfet du Tarn, 
y A TRIN, préfet de la Drô~e, 
MASCLE sous-préfet de Vienne, 
V AJLLA;T conseiller de préfecture de la Creuse, 
BouFFAR; préfet des Hautes-Pyrénées, 
DESBORDE~, ancien ~ous-~ré:e~, chef de bureau 

au ministère des Régions hberees, . mil' 
J ACQUET, sous-préfet de Rochefort, q au titre I • 

ta~e ~ r d 
PoJn.u, vice-président du conseil de pré ecture u 

Gard, . 
LAGARROSSE, sous-préfet de Rocr01, ~ au titre mili-

taire •, 
BRtSARD, préfet de la Vienne, 
RENARD, préfet de l'Aude, 
TRoUrLLOT, préfet du Cher, . 
BREssoT, préfet, directeur du cabinet. du préfet de 

~~ à 
Cunt, préfet honorait~, receveur des Finances 

Dunkerque. 

J 'entre maintenant, mes chera Collègues, dans l'exa-
men des questions professionnelles. été 

Le 7 octobre 1924, notr~ pr~sid~nt,. M. AoTR~~D, a de 
entendu ar la commise1on mst1tuee au mm_istère 
l'lntérieu; en vue de la péréquation de~ ~ra1t:m;:~· 
M PEsTCHE rapporteur auprès de la Commiss1on ~ -
si~n général~ assistait à cette réunion. Au nom d; 1 Asso• 
. t' M AUTRA.ND a exposé les désiderata u corps ma wn, . 

préfectoral sur ce point. 

17 

Le tableau ci-dessous indique comment cetUe question 
était alors envisagée : 

ca1,.ra.ES PI\0P0 S.:~ 

par 
par le par l'Admtub-

trat foq Rapporteur l1 A.11oc.lalion 

! 1re classe. . 50.000 46.000 50.000 
Préfets. 2• classe . . 40.000 38.000 42.000 a• classe .. 30.000 30.000 36.000 

Sous-préfets 1re èlasse .. 21.000 24.000 
et secrétaires 2• classe .. 17 .000 20.000 

généraux. 3• classe .. 12.500 15 .000 

Conseillers l 1 '• classe. . 18.000 21.500 
2• classe .. 15 .000 17.500 de préfecture. 
3• classe .. 12 .500 15.000 

M. AUTRANO signala en outre à la commission l'insuf
fisance des crédits mis à la disposition des préfets pour 
les frais de tournées de réunion et les frais d'impression 
des mandats de traitement du personnel de l'enseigne 
ment primaire. La commission nfl fit aucune difficulté 
pour le reconnaître et elle émit l'avis qu'il convenait de 
demander 'aux ministres de la Guerre et de !'Instruction 
publique une augmentation de crédits pour permettre aux 
préfets de faire face à cette catégorie de dépenses. 

Devant la commission a été soulevée également Ja qu~s
tion des indemnités allouées aux préfets dans certai~ 
départements par les conseillers généraux. Celle-ci s'est pro
noncée contre le maintien de ces indemnités qui, d'une 
part, créent, pour les préfets de même classe, des situations 

, inégales, et, d'autre part, meUent ces fonctionnaires sous 
la dépendance des assemblées départementales. 

Vous savez, d'autre part, qu'en raison des relèvements 
proposés, le Gouvernement avait imaginé d'appliquer une 
retenue de 10 % sur les traitements des fonctionnaires logé~. 
Notre président s'est empressé de faire observtr qu~ si cette 
mesure était appliquée, elle absorberait la presque tota
lité des augmentations. Pour un préfet de 1re classe, dont 
le traitement actuel tst de 35.000 francs, l'augmentation 
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prévue de 5.QOO francs se réduirait, ,en clernière ~nalys,e, 
à LOOO francs. , , . , 

Nous avons des raisons de penser que la masure ne sera 
pas appliquée au personnel préfectoral. . . 

Je vous ai dit tout à l~heure quel accueil vraiment cor
dial nous avait fait le président du Conseil lorsque nous lui 
avons rendu visite le 24 nov1 mLN dernier. A sa demande, 
nous avons fait su.ivre l'exposa verbal de nos revendi
cations de trois notes dont vous trouverez le texte aux 
annexes du bulletin (Annexe n° 1). 

La première a trait à la situation juridique des fonc• 
tionnaires de l'administration préfectorale, au régime dè 
la disponibilité et à ia création d'un conseil supérieur de 
l'administration préfectorale. 

La deuxième note est relative· au prélèvement de 10 % 
sur le traitement des agents logés. · 

Enfin dans une ttoisième note, nous exprimions le 
v~u .qu~ \e &ecrétaire général de la préfecture de P?lice 
reçut le même trajtement que so11 collègue de la Seme : 
29.000 au lieu de 23.000 indiqué au projet. 

A la suite de l'audience accord~e par M. le président 
du Conseil, notre président a adressé à tous le.s préfets, 
en leur demandant de vouloir bien la porter officieuse
ment à votre connaissance, une lettre dans laquelle étaient 
formulées quelques précisions sur les futurs traitements. 

Cette lettre figurera d'ailleurs aux annexes du bulletin 
(Annexe no 2). 

Vous vous souvenez, mes chers Collègues, qu'à notre 
dernière assemblée générale, naus avons décidé qu'une nou
velle démarche serait faite auprès de M. le gouverneur géné
ral de l'Algérie en vue de l'attribution aux conseillers de 
préfecture d'Alger, de Constantine et d'Oran de l'in
demnité temporaire de 4.000 francs. Le 1er décembre 1924, 
nous avons adressé la lettre suivante à M. Su:EG, dont 
le texte sera, reproduit au bulletin (Annexe n° 3). 

À ce jo_ur nous n'avons pas encore obtenu de réponse. Il 
est vrai que les délégations financières ne se réuniront 
qu'en mai. 
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Nous avons été sàisis, d'autre part, d'un vœu présenté 

par M. GoutNGUENET, au nom de ses aollègues des co'nseiU• 
de préfecture et tendant, à défaut d'une a~similâtion 
complè'Le sur les traitements •des magistrats, à obtenil" 
la fixation au chiffre de 17.000 (au lieu de 16.000) de la 
première classe des conseillers et l'élévation à 1:500 et 
à 2.000 francs de l'indemnité des vice-présidents de 2e et 
de f..re classe. 

Dans sa séance du 1er décembre dernier, le comité a 
décidé de transmettre ce vœu à M. le président du Conseil 
et à M. le ministre de l'Tiitérieur (Annexe n° 4-). 

M. GAUOARD, chef de cabinet du préfet des Hautes
Alpes, s'est fait l'interprète auprès de nous d'une demande 
de· ses collègues concernant l'attribution de l'avance dé 
500 francs. Renseignements pris au ministère de l'Inté• 
rieur, nous avons eu le regret de lui fai"re connalti·e que les 
chefs de cabinet étant fonctionnaires du déparlem·ent, 
le bénéfice de l'indemnité ne po'llrrait leur être concédé 
qu'au cas où le crédit serait voté par le conseil général, 
Mais depuis, nous avons été heureux d'apprendre que cette 
indemnité avait été aUribuée aux chefs de cabinet... 

La question du détachement des fonctionnaires de l'A. P. 
au ministère des Régions libérées a également été sou
mise au comité. 

Dans une note conçue en termes modérés, mais d'une 
précision saisissante, un de nos collègues qui désire gardeP 
l'anonymat fait ressortir la situation périlleuse et iniuste 
dans laquelle se trouvent les fonctionnaires détachés du 
ministère de l'Intérieur remis à la disposition de ce dépar
tement et qui, faute d'un poste à donner en échang,3 de 
celui qu'ils réclament, sont réduits à attendre un change
ment de ministère et le retour au pouvoir d'un ami poli
tique influent. 

Ce collègue pense que le seul moyen efficace de faire 
cesser IUl état de choses auquel il a quelque mérite à s:in
téresser enc01·e, puisqu'il a cessé d'en souffrir, serait d'ins• 
tituer au ministère de l'Intérieur une commission compo!ée 
de quelques hauts fonctionnaires du Conseil d'ftat, de 111 
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Cour des Comptes et de l'administration préfectorale, 
dont la mission serait : 

1 o d'examiner la régularité du détaohement de chacun des 
fonctionnaires de l'administration préfectorale actuelle
ment. en mission ou dont la mission est terminée et de déter
miner le grade et l'ancienneté de chacun d'eux; 

20 de formuler dâns le plus bref délai, des propositions 
motivées comportant, par ordre de priorité, d'une part 
l'état des réintégrations à effectuer dans chaque grade et, 
d'autre part, l'indication des compensations à prévoir 
pour chacun dans le cas où la réintégration ne serait pas 
possible (Annex:e n° 5 ). 

Votre attention avait déjà été appelée sur la situation 
des agents détachés. Lors de l'assemblée générale du 2 juil
let 1923, M. HœRTER, sous-préfet d'Erstein, avait signalé 
la situation défavorable dans laquelle se trouvaient les 
fonctionnaires de l'A. P. en service en Alsace-Lorraine 
et demandé qu'un vœu fût adopté tendant à placer oes 
fonctionnaires sur le même pied d'égalité que leurs collègues 
demeul'és en France. Ce vœu, voté par vous, a reçu satis
faction par le décret du 20 janvier 1925, qui a procédé 
à un classement général des préfets, sous-préfets et secré
taires généraux: dans lequel il a été tenu compte de l'an
cienneté lors du détachement. Un second décret portant 
la même date a procédé au classement général des préfec
tures, secrétariats généraux et sous-préfectures, qui se 
trouvent dès lors incorporés dans les tableaux: A, B ,et C 
annexés au décret du 19 octobre 1911 (Annexe n° 6). 

Votre comité, sur le renvoi ordonné par l'Assemblée 
générale de 1924, a fait une étude complète du vœu de 
notre collègue PERETTI DELLA RoccA, demandant qu'à 
durée égale les titres à l'obtention de la classe supérie1,1re 
soient les mêmes pour le titulaire de la classe personnelle 
que pour ceux bénéficiant de la classe effective. 

- Après discussion, le comité vous propose de ne pas 
-adopter ce véeu. Les avancements à titre personnel ont, 
en effet, constitué de tout temps une hiérarchie différente 

,de l'autre; admettre qu'un sous--préfét débutant dan.s une 

l 
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petite troisième puisse, sans en sortir, franchir les échelons 
qui le séparent de la préfecture et concourir avec un col
lègue qui, est passé par deux sous-préfectur, s de seconde 
et· de premiè~ classe, heurte à la fois la tradition, la logi
que et l'éqwté. 

La question posée par notre collègue, comme celte rela• 
tive aux bonifications d'ancienneté pour services mili
taires, ne peut, quelle que soit la réponse, présenter un 
intérêt concret que lorsqu'un statut fixant les conditions 
de l'avancement aura été donné à notre administration. 
Ce jour viendra peut-être. 

Il parait inutile que ce rapport s'étende sur les travaux 
et les démarches accomplis par le comité à propos de la 
péréquation des traitements. La lettre du 24 novembre 
dernier, dont tous nos collègues ont eu certainement con
naissance en son temps, expose et précise les résultats 
obtenus, disons-Je sans modestie, grâce à nos démarches. 
Mais le projet de loi dont la discussion est prochaine ne 
donne pas entièrement satisfaction à nos collègues des 
conseil'$ de préfecture. Comme je vous le disais tout à 
l'heure, par l'organe de notre ami GourNGUEl'iET dont 
l'acH~e sorncitude est toujours en éveil, ils demandent q,ue 
le traitement des conseillers puisse s'élever jusqu'à 17 .000 
francs et que l'indemnité des présidents soit portée de 1.000 
à 2.000 francs pour les postes de 1re classe et à t.500 francs 
pour les postes de 28 et 3e classe. 

Votre comité vous demande d'appuyer cette requête 
qui, déjà soumise au président du Conseil eL au minjstre 
de l'Intérieur, pourrait être transmise également aux 
pr{lsldents et aux rapporteurs généraux des commission$' 
des Finances des deux · Chambres ain•si qu'aux rappor
teurs du budget de l'Intérieur à la Chambre et au Sénat. 
_ Si vous ac~eptez la proposition du comjtê, il n'y aurn pas 

heu de retemr la demande qui vous est présentée au nom 
des conseillers de préfecture de la Corrèze par ;1otre co·l
lègue MAr-.TE et tendant à ét~:blir une' assirnilalion complète 
entre les traitements des co1lseiJlers de p1•éfecture et les 
rntgistrats de même classfl. L'Assemblée générale en déci- · 
dera d'ailleurs tout à l'heure. 



• J.ffle devra se prononter égatement su, un vœu de notre 
collègue BBL, conseiller de préCectUTe de l'Aisne, qui demande 
que soit rétablie une disposition prévue par le déorei du 
J& aollt 1906, aux termes de laquelle les membres des tri
bunaux adminislratirs ayant un certain nombre d'années 
de service étaient susceptibles d'être nommés dans la 
magistrature. La loi du 30 avril 1919 a rait- disparru"tre cette 
racilité. Si vous étiez d'avis qu'elle soit rétablie, la discu,s
sion ouverte devant le Sénat à propos de la réforme des 
tribunaux administratifs permettrait peut-être de sou
lever la question. 

Plusieurs conseillers de préfecture, admfs récemment à 
la retraite, nous ont demandé si l'indemnité tempor~re 
de 4.000 francs et celle de 1.000 francs allouée aux vice
présidents seraient comprises dans la liquidation de leur 
pension. Des renseignements que nous avons obtenus de 
la Dir,.iction de la Dette inscrite, il résulte que, suivant 
l'avis exprimé par Id comité des Pensions, seule l'indem
nité de 4.000 francs serait comptée pour la retraite. 

D'autre part, en ce qui concerne les services rendus dans 
ll!s cabinets de préfet, le comité des Pensions a validé 
seulement les services rendus comme chef de cabinet 
payés sur le fonds d'abonnement. 

Nous avons entretenu l\1. CHAUTEMPS, ministre de l'ln• 
t.érieur, du statut dont nous serions tous heureux de voir 
doter le personnel de l'administration préfectorale : l'ac
cueil qui nous a été fait par le ministre a été des plus cor
diaux et nous avons eu l'impression que cette question, 
dont nous poursuivons la réalisation depuis nombre 
d'années, avait notablement avancé. Peut-être ce soir 
M. MtNtER, qui présidera le banquet, en l'absence de 
M. CHAUTEMPS, retenu à Tours, nous apportera-t-il des 
précisions à cet égard. 

En ce qui concerne les nominations pour ordre, un pro
jet de loi dont le texte a été accepté par notre comité a 
été déposé en vue de limiter ces nominations aux fonction
naires détachés en vertu de l'article 33 de la loi du 30 dé-

j 
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cémbre 1913, qui justifieront de quatre an~ées d;an,ien-
nelé dà.ns leur grade. . 

No~1s avons ~gaiement soumis au ministre notre pçojet 
de 101 sur la d1sponibililé, dont le principe, vous vous en 
~2-_uv~nez, ~st de rendre _obligatoire le traitement pou~ les 
fon ct1onna1res mis on disponibilité I?ar mesure d'ordre 
gouvernement.al, 'c'est-à-dire pour un motif' poliLi~ue, 
en dehors de toute 1aute de conduite ou de faute profts
sionnelle. 

Nous avons en même temps demandé que dans ce cas 
la dénomînation -de « mise à la disposition • soit substi
tuée à celle de<• mise en disponibilité ~-

Jean BnAri&T, 

Conati/for d' .itat honora in, 

Le président mot aux voix le rapport du secrétaire, 
~ucune ~bs~rvat.ion n'étant formulée, le rapport est adopté 
aJ'u11arumtt.é. 
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Situation financière au 3.t décembre t92-l. 

RECETTES 

Solde créditeur de 1923. 

1. Cotisations de 1924. . 9. d4 »' 

Il. Intérêts des fonds placés 2.746 soj 

Ill. Subvention onnuollo. . . . 300 »1 

Subvention de M. le présidenl 1 

rlu Conseil . . . . . . , o. ooo » 

1 V. fiecelles accidentelles . 1 .338 » 

(Cotisa lions antérieures à 1923, 

Remboursement de valeurs.) 

4.46916fi 

23.528 86 

Total ....• . I 27 .998'52 

DÊPENSES 

1. Fr;,_is d'administration . 
Il. lndM1nité de fonctions au secretairei 

adjoint. . 

Ill. Allo~tioos 
IV. Prêt d'honneur. 
V. Pincements : 

Achat de 1 obligation du Crédit 
Foncier 1895 . , ..... 

Remploi d'une obligation fon
cière. 

Total 

2,701 201 

270 •51 

6.268' 15 

1 .875 • 

7.2&0 • 
1 .000 » 

5io 45 

16.9J3( 6o 

Solde en numéraire au 31 décembre 1923. •1 . Il .o64 92 

Total égal aux Recettes. . . 27.998i52 

Le Trésorier, - ---

o'H1.iLuN. 
(Approuue.) 

B ilan au 31 décembre 1924.. 

ACTIIP 

Numéraire; 
Bo caisse au 31 décembre_ 1924. . . . . 
En dépôt à la Caisse d'épargne. . _ . . 
En. dépôt au compte de chèques postaux. 
En dépôt à la Banque de France . . . . 

Portefeuille (valeur au 31 dé.cembJ'e 1924) : 
37 obli!Jations Chemin de fer lndo-

1 
Chine et Yunnan privilégiées . 

Comple 3 0/o (nomio~tives), .... . 7 . 4741 » J 
de depôt 10 obi. Ch. de for Etat 4 °/o . . . . 2 300 • f 

libre ( 152 Cranes de rente 4 °/o 1917 ... . 1.976 •) 
540 francs de rente 6 °lo 1920 .... 6.4,~5 » 
1 obi. Crédit Foncier 2,80 °lo à lots. 210 » 

Compte 
en 

garantie 
d'avances 

20 obligations Afrique Occidentale 
française 3 °/o . . . . . . . . 4. 720 » 

6 obliçraticms du Crédit Foncier de 
France, 2,80 o/o à lots 18g5 
(uominat.ives) . . . . . . . . 1 . 260 » 

3z obligations 3 °/o Chemin de fer 
d'Orléans (aociennes)(nom.). . 7 . 680 • 

0oo francs de rente 5 °/o 1916 ... . 8 ,580 » 

Actif oct au 31 décembre 1923 

! 
1 

i ,r oO/ 
" 28 2.554 4oj n.o(W 92 

3.486 18 

1 1 
18 .395 ») 

'" "' .1 
22..240 », 

51 .,6ggf 021 

PASSIJ' 

N eant. 

(Approuué.) 

Le 1'rb'Jrier, 
o•Htm .. u.zs ... 

~ 

Il 
1 
~ 

•• (,Jl 



' · ; RAPPORT DES CENSEURS -~ ,, 
\: 
'\ 
:., 

Les soussignés, Ct1ARno~, préfet honorair~, t résorier
payeur général de Seine-eL-Marne, et GALOPIN, aricien 
)lOJI§-pr#~:t, ~ce:'@._1,l.r-perofil)teur .. ~ Pf!J'i~ ceni,eurs,.. délé
gués par' l'Assemblée générale du 21 juin 1924, certifient 
avoir examiné les compLes, documents et pièces de dép~nse11 
d~ l'année 1924 qui leur ont été soumjs par Je trésorier et 
les avoir reconnus &x.acts et réguliènment éLablis. 

Dé- ce~ comptes ·et documents, il résulte que : 

Les recettes diverses de l'exercice 1924 se sont élevées 
à la somme de. 23.528186 
à laquelle il y a lieu d'ajouter l e solde créru-
teu-r de l'exercice 1923 · 4.469 66 

ce qui donne un total ·de. 27. 998 52 

Les dépenses s'étant.élevées en 1924 à 16.933 60 
il en résulte, au 1er janvie.r 1925, un excédenL 

disponible en numéraire de . 11. 064' 92 

Les valeurs en portefeuille s'élèvent au 
chl ff re de '. 40. 6351 , 

En foi de quoi nous avons rédigé le présent procès
verbal. 

Paris, Je 15 mars 1925. 

CHARDON. GALOPIN. 
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NOMINA Ti ONS 

L'Assemblée générale élit, pour une période de quatre 
ans : en remplacement de M. BRUMAN, conseiller d'ttat, 
démissionnaire : 

M. :\lARCEL·BERNARD, préfet de la Sarthe. 

Ont été désignés comme censeurs des comptes pour 
l'année 1925 : 

MM. CHARDON, préfet honoraire, trésorier-payeur général 
de Seine-et-Marne. 

GALOPIN, ancien sous-préfet, receveur-percepteur 
à Paris. · 

Censeurs suppléants : 

MM. FoNTA N ts, préfet honoraire, receveur-pei:cepteur à. 
· Paris. 
BLACHON, préfet honoraire, receveur-petcepteur de 

Saint-Denis. 

r 

1 

EXAMEN ET DISCUSSION 

DES QUESTIONS PROFESSIONNELLES 

Limites d'âge. - Lors de la mise en application de la 
loi du 14 avril 1924, le Gouvernement avait pensé qu'un 
décret unique devait fixer les limites d'âge. Tel n 'a pas 
été l'avis du Conseil d'~tat qui a estimé nécessaire un décret 
spécial par chaque ministère. li est procédé actuellement 
à l'établissement de ces décrets qui doivent être soumis 
à la Haute Assemblée. 

A ce sujet, M. BRANET croit devoir faire observer que 
ces limites d'âge, quoi qu'en puissent penser certains col
lègues, ne créent pas pour le fonctionnaire un droit de 
rester en fonctions jusqu'à l'âge qui sera fixé par les décrets, 
par exemple, pour les conseillers de préfecture jusqu'à 
soixante-cinq ans. Le Gouvernement tient en efTet de la 
loi le droit de mettre à la retraite tout fonctionnaire comp
tant trente ans de services eL soixante ans d'âge. Le troi
sième paragraphe de l'article 8 de la loi doit être dès lors 
interprété en ce sens que le fonctionnaire ne peut être main
tenu dans son emploi, passé l'âge-limite fixé par les règle
ments d'administration publique. 

Dans ces conditions, M. BRAN ET estime que la discussion 
sur la fixation des limites d'âge ne présente pas un très 
grand intérêt. 

M. Henry BERTON fait remàrquer que cependant la 
fixation de limites d'âge par décret, selon les administra
tions et les emplois au-dessus de l'âge légal de soixante 
ans, doit être forcément opérante, sans quoi Je législateur 
ne l'aurait pas prescrite. Selon lui, elle aura cette impor-
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lanle conséquence de fait que la ~ise à la retr~ile à l'âge 
maximum résultant de cette fixatrnn se substituera nor
mal ment à la mise à la retraite à l'âge légal qui devien
dra l'âge minimum comme cela. éxisfo déjà dans les 
administrations finru'icières, par exemple, ou dans l' U niver
sité, ce . qui 11'.empêchera pas le Gouv.ernement de con
server son àro1t et de l'exercer conformement au statut de 
l'administration à laquelle. appartient le fonctionnaire, 
dans le cas de déraillance ou d'insuffisance physique. 

M. BERTON conclut dès lors qu'il n'y a nullement lieu de 
se désintéresser de la question. 

M. HENDLÉ- fait remarquer que les limites d'âge sont 
actuellement soumises au Conseil d'État et qu'il croit 
savoir que les diverses administrations sont to~bée~ d'a~
cord pour fixer la limite uniforméine'nt à s61xante-trols 

:s f~::ti~~:a~:: ~i::;sf :s~~el~e u~at~~~é~ ii~é 1::!0r:u:: 
d'âge spéciale. 

M. HENDLÉ demande si d~ns le projet de statut a été 
prévu le cas de fonctionnaires détachés dan!\ les ~ahinets 
de ministres. 

M. BRAN.ET ne se croit pas autorisé pour le moment à 
préciser les dispositions prévues _au proj~t de statut. To~
tefois, en ce qui concerne la question posee par M. H ~ND L~, 

il peut l'assurer qu'elle sera réglée au bénéfice de l adm1-
nistration préfectorale. 

Composition du Conseil d'administratwn. - Le présid~°:t 
informe ses collègues que quatre membres du com1te, 
MM. BAUDARD, BRUM.AN, DELFAU et PENAUD, sont cette 
année soumis à la réélection. 

M. BnUMAN ayant adressé sa démission, M. BRELET 

s'exprime en ces termes : 
• Notre collègue, M. BnUMAN, nous a très formellement 

déclaré qu'il désirait être remplacé comme membre clu 
conseil d'administration. Malgré tout ce que nous aivôns 
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pu· faire pour le retenir, il a persisté dans sa déoisio:i) : 
il. a veulu faire place aux jeunes I Le bureau a tr'ès vi"9'e-
ment regretté de le 'l'Oir se séparer de nous, lui qui faisait 
partie ~u comitè depuis de nombreuses années et· qui à 
été touJours un des membres les plus assidus, les plus actifs, 
les plus dévoués. En raison de sa. grande expérience, 
M. BnuMAN avait une grande autorité au conseil" où se13 
avis étaient très écoutés. C'est un des meillt;l:un' d 1entre 
nous qui s'en va, un de ceux qui étaient le plus attachés 
à notre assooiation et qui désirai1mt le plus son dévelop-
pement. . , . 

Je suis, certain .q'être votre interprète à tous en lui 
adressant l'expression des vifs regrets que nous cause sa 
démission. $ 

L'Assemblée générale à l'unanimité s'associe aux régrets 
exprimés par son président et adresse à M. BRU.MAN le 
témoignage de sa bien sincère reconnaissance. 

La parole est donnée à M. Henry BERTON. 

M. Henry BERTON rappelle qu'à la dernfère assemblée 
générale il a fait remarquer que l'article 6 des statuts 
n'é~ait plus observé et demandé qu'on revienne à l'appli
ca~1O~ de ~e_tte dï;sposition, aux termes de laquelle Je con
seil d a~l.rmmstration, composé de 16 membres, doit compter 
au mollls 10 membres appartenant encore à l'adminis
tration préfectorale, et par conséquent 6 membres au plus 
ay~t cessé de lui appartenir. Lui-même, à la vérité, s'est 
rallié alors à la proposition de M. Morsso.N tendant à renou
vel~r les pouvoirs des 4 membres sortants, y compris les 
anciens en surnombre, majs cela par courtoisie et pour don• 
ner au conseil le temps de chercher une solution satis
faisante à Lous égards. Mais forcément la question est res
tée ouverte et Ja régularisation qui s'impose n'a pu être 
qu'ajournée. Or, la prpportion actuelle des anciens et des 
actifs est justement inverse à la proporlion statutaire ; 
1? anc!ens,. 6 actifs seulement. Cependant il y a des fonc
tionnaires en activité qui, semble-t-il, aw·aient leur place 
toute marquée au sein du conseil. Ainsi, en remplacement 
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de M. le conseiller d'gtat Bi\uMAN, M. le préfet de la 
Sarthe, MARCEL BERNARD, d.ont on a pu lire au dernier 
bulletin un rapport remarquable. et qui porte loin, sur la 
situation morale de l'adminisbl·ation préfectorale. 

L'Assemblée générale accueille très favorablement la 
proposition de M. Henry BERTON. A l'ùnanimité M. MAR· 

CEL BERNARD est nommé membre du conseil d'adminis
tration en remplacement de M. BnuMAN. 

La question de modification des statuts est de nouveau po
sée par M. BRANET. Cette modification. qui permettrait à 
l'association de rentrer dans la légalité, consisterait dans la 
suppression des derniers mots du paragraphe 1 de l'article 
6 - dont 10 au moins doivent appartenir encore à l'ad
ministration préfectorale,-mais cette modirication devrait 
être soumise au Conseil d'f'.:tat.; or,il ne faut pas oublier 
que la reconnaissance d'utilité publique a été accordée au 
moment ou l'association n'était encore qu'une associa
tion d'assistance. 

M. Henry ·BERTON insiste pour que la question ne soit 
pas déplacée : en l'état actuel des choses, il s'agit unique
ment de revenir à une règle statutaire qu'une association 
comme celle de l'administration préfectorale ne saurait 
longtemps enfreindre : cela pourrait se faire d'un seul 
coup (puisque les sortants sont justement tous les quatre 
d'anciens fonctionnaires de cette administration) en les 
rem plaçant par quatre fonctionnaires en activité. 

M. Henri MAllAls, en partageant la manière de voir de 
·M. BERTON, déclare qu'il n'échet pas d'examiner pour le 
moment les inconvénients juridiques ou a~tres qui pour
•raient résulter d'une demande de modification aux sta
tuts ou d'une demande de reconnaissance d'utilité pu
blique de l'association avec les nouveaux buts. Ce dont il 
s'agit simplement aujourd'hui, c'est de savoir si l'article 6 
des statuts, relati( à la composition du conseil, conti
nuera à être formellement méçonnu. 

M. Henri MARAIS est d'avis que la 11égularité succède 
à l'irrégularité, et il précise qu'en s'associant sur ce point 

aux déolaraLions qui ont été faites par M. BER10N, il n'en
tend aucunement méconnaitre les services rend us par 
certains membres du conseil n'appartenant plus à l'admi
nisti·ation préfectorale. Enfin M. MAn.AJs indique qu'il 
entend considérer la désignation de M. MARCEL-BERNARO 

comme marque certaine du désir de rentrer dans la vérité 
statutaire et de faire appel au concow·s de fonctionnaires 
en activité, qui seront tout aussi qualifiés sans doute que 
ceux n'appartenant plus à l'administration préfectorale 
pour défendre les inLérêts communs des membres de cette 
administration. 

M. Henry BERTON spécifie qu'à son sentiment les anciens, 
dont certains sont encore jeunes, ont une part très justi
fiée ?ans la dir~ction de J'asssociation, mais qu'il importe 
aussi que les aclils (dont certains sont déjà â<>és) conservent 
la participation qui leur a été justement "'dévolue. 

M. ANJUBAULT intervient pour déclarer que les statuts 
duivent être respectés mais qu'il conviendrait peul-être 
de les modifier en ce qui concerne la composition du conseil. 
Par suite, il y aurait lieu de ne pas procéder présentement 
soit à la réélection soit au remplacemenL des membres 
sortants autres que l\I. BRUMAN démissioouaiTe. 

M. Henry BERTO:-. déclare se rallier très volontier.< à la 
d~uble ~•·oposition de M. ANJ UBAUL1', c'est-à-dire qu'il 
soit sursis à toute élection, sauf celle de M. MARCEL-BER

NARD qui, étant d'ailleurs conforme aux statuts doit être 
considérée comme acquise, jusqu'à ce que si tei est l'avis 
de !'A~semblé~ générale, une assemblée 

1

gênérale extra
ordinaire régulièrement convoquée ait décidé soit le main
tien, soi~ telle mo~i fi cation qui I ui paraîtra opportune, 
e_l dont 11 n<> saurait être présentement préjugé, de l'ar
ltcle 6 des statuts. 

. M. Henri MARAIS donne son approbation à la proposi
tion de M. ANJUBAULT. li demande en conséquence que 
dans une assemblée générale prochaine, les membres de 
l'association soient appelés à modifier, s'ils le jugenl utile, 
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les termes de l'article 6 des statuts. De cette manière, la 
question, après avoir été utilement discutée, sera mise 
au point et il sera entendu que respect sera assuré aux dis
positions qui auront été adoptées. Il demande, en termi
nant, si l'on peut considérer que M. M,1.ncE1.-BERNARD est 
élu comme membre du conseil en remplacement de M. 
BnUMAN. 

l\1. BRELET lui répond affirmativement. 

M. Dr.LFAU informe ses collègues que pour répondrü au 
vœu exprimé par un certain nombre d'entre eux il est tout 
prêt à ofîrü· sa démission, donnant ainsi à l'Assemblée géné
rale la possibilité d'augmenter immédiatement la part des 
<• acLifs ,> au comité. 

M. BRELET lui répond qu'il ne peut accepter cette démis
sion. Si des anciens doiveni, quitter le comité, ce n'est pas 
M. DELFAU qui à maintes reprises, a donné des preuves 
de tout le concours uWe qu'il a sans cesse prêté aux tra
vaux du conseil. TI ajoute que si M. DELFAU persisLaiL dans 
son intention, lui-même demanderait à être remplacé 
au comité. 

M. PENAUD à son tour, dans la même pensée que M. 
DELFAU, déclare qu'il ne se représentera pas au sufîrage 
de ses collègue ·. 

M. DuFFAU ne reconnaît pas les motifs pous lesqLtels 
certains collègues estiment qu'une part plus grande doit 
êLre laissée aux fonct.ionnaires en activité. Depuis que 
l'associalion e$t devenue proressionnelle, le comité, com
posé en majorité d'anciens, a défendu le corps préfectoral 
au mieux de ses intérêts et à ce titre il a droit à tout.e la 
confiance et à toute la reconnaissance des membres de 
l'association. Il propose, en conséquence, le maintien pur 
et simple de l'ordre du jour. 

Le président. fait remarquer que la question de la revi
sion des statuts en ce qui concerne l'article 6 a été posée 
et qu'il convient de mettre aux voix la proposition de 
M. ANJUBAULT. 

J 
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Cette proposition esL ainsi formulée~ 

1° Une assemblée générale extraordinaire -sera convo-
- q_uée en vue de procéder à _la rcvision , s'il y a lieu, de l'al'

t1,cle 6_ ~es s~atuts, relatif à la composition du conseil 
d admm1strat1on de l'association de l'administration pré
fectorale; 

2° 11 sera sursis _à _la dé~ignation des membres appelés à 
compléter le conseil Jusqu à la convocation de ladite assem
blée générale extraordinaire. 

Le vote a lieu par assis et levé : la majorité cles votants 
se prononce pour l'adoption de la proposition de M. A.N
JUBAULT. 

L'Assemblée générale laisse au comité le soin de fixer 
la date de l'assemblée générale extraordinaire. 



• ADRESSE 

à M. le Ministre de l'Intérieur 

Les membres ·de l'Association ont voté par acclama
tion l'adresse suivante à M. CHAUTEMPS, ministre de 
l'Intérieur : 

Les membres de li Association de l'Administration pré

f ect-Orale, réunis en assemblée général,e le 23 mars 1925, 
adressent à M. le mini,stre del' I ntérieur l'hommage de leur 
respect et de leur dé11ouement. 

BANQUET 

A l'issue de l'assemblée générale, se sont réunis pour 
diner, dans les salons de Lutetia, sous la présidence de 
M. M1N1ER, directeur du Personnel, remplaçant M. Camille 
CHAUTEMPS1 ministre de l' Intérieur, empêché : 

Mi\1. 

AN .JUBAULT. 

AnoN (représentant, M. Mo-
RAIN ). 

BALLE Y. 
BAUDARD. 

BAZIN. 

BEAUGUITTE. 

B ÈGUE. 

B ERTON (Henry). 
BiGET. 

BOLLAERT. 

BONNEAU. 
BORDERIE. 

BouJU. 
BRAN ET. 
BRELET. 

Bn1sAC (Jul~s). 
BRISAC (Marn). 
CALLARD. 

CANAL. 

CASTANET. 
CHARDON. 

CHIRAUX. 

CRUVEILHER. 

J\fllf. 

ÜA UPEYROU. 

DELFAU. 

ÜUFFAU. 
Durnucu. 
EMERY. 

FAUCON:SIEl\, 
FESCHOTTE. 

F I ER. 

FRAGNAUD. 
G-ALLOT. 

GAS. 

GAUSSOllGUES. 
GENEBRIJrn. 

GENE8BIER (Roger). 
GERBEREUX. 

G IMAT. 

GocuET. 

GoI:INGOENET. 
CuILLEMAUT (Pierre). 
HAMMOND . 

HÊLITAS. 

HENDLÉ. 
lluoELo. 
JOUVE. 
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MM. 

LARROQUE. 

1.iE BEAU. 

L'HOMMEDL. 

LEMOINE . . 

' DIARD. 
LJNAR,ÈS. 

Luz...-. 
J\1AGE. 

1\-lAGNY. 

MA.ORE. 

MARCEL-BE-RNit-RD. 

MARINGER. 

MARTIN. 

MENNECŒR . . 

MINIER. 

l\fotNE. 

MONTIGNY. 

MouCHET. 
l'hTALELLI. 

@UVIERJ. 

ÛSHOWSKI. 

PENAUD-ROCCA DE PERETTI 

DELLA-

MM. 

PETIT, 

P1zoT. 

PorVERT. 

PROTEAll. 

REMYON. 

REVILLIOD. 

RooÉ. 
ROQUÈRE. 

RoussELOT. 

ROUSSILLON. 

SAURET. 

TAVIA1'il. 

TELLIER. 

J:EULAT. 

THOM~. 
TOUCAS-MASSILLON. 

TOURNIER. 

TRA.RIEUX. 

VENTELOU. 

VrÉ. 
VIGOUROUX. 

Vroud;. 
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Toast de M . BRELET 

Pré/ri honor,lire, CO!lse.i/ler rf'Élat, 

Vice-Présid,11t dr l'.4..sociation prfJecM1•11lr. 

MES CITERS COLLÈGUES, 

Vous voyez ce soir devant vous un homme bien embarrassé: 
j'av11is, en efîet, préparé un discours que je deva.is adresser 
au Ministre; au dernier moment j'ai appris que M. CHAUTEMPS 
ne viendrait pa.s présider notre d1ner, et j'aurajs dû préparer 
un nouveau toast; n'en ayant pas eu le loisir, j'iü écrit quelques 
lignes que je vais lire afin de ne point mélanger n6s idées. 
Je parleraj moins longtemps, vous y gagnerez donc quelque 
chose et vous ne vous en plaindrez pas, j' en suis certain. (Pro
testations.) 

:MoN CHER PRf:SwENT, 

MES CHERS COLLÈGUES, 

Notre distingué et très dévoué Président, mon collègue et ami 
M. AuTRAND, est aujourd'hui retenu par des occupations très 
absorbal'\tes, momentanées, que vous connaissez, et il ne peut, 
à son, très grand regret, venir assister à. ce diner. Il m'a donc 
prié de l'excuser et, en ma qualité de vice-président de notre 
Association, j'ai le devoir de le remplacer. Je ferai de mon mieux 
pour remp)ir ma mission, très simplement d'ailleurs. ( Vifs 
applaudi.ssements.) 

J'aurais été très heureux de souhaiter la bienvenue au milieu 
de nous à M. le Mi.n,istre de l'Intérieur; mais, retenu à Tours, 
M. CHAUTEMPS ne pourra venir, comme il nous l'avait promis, 
présider notre diner annuel, diner de famille plein de eorrua
lité. 

Nous le regrettons très vivement, et M. M1NtER, qui le rem
place ce soir, voudra bien lui exprimer tous nos regrets, je serais 
tenté de dire notre déception. 

Vous voudrez bien lui dire, mon cher Président, que nos col
lêgues étaient venus ici nombreux, très nombreux même, 
pour lui donner un témoignage éclatant de leur déférence res-



pcctueuse, rn môme t.cmps que rie leur estime et de leu.r con
fiance. (A ppla11disseme11ts unaT1imes.) 

P~ la ~!tmveill~cr, qui est chez lui ne.turellc, par l'accueil 
cordial q~ 1I a ~ouiours rrser\'é à nos collègues, par l'attention 
que, t ouiours, 11 a portée aux questions qui, par eux lui ont 
été soumis('s, M. le lllinistre de l' lntérieui· a. su bien' vit,e les 
ga.gner et les conquérir, il se les es t, désormais attachés vous 
pourrez lui en donner l'assurance. ' 

Ceci dit, mon cher Pré~ident., je tiens à ajout('r que nous 
so~mes enc~antés, _puisq_ul' le ~linistre ne pourra pas venir, 
q_u il vous a it ce soir désigné pour orcuper à sa place la pré• 
s1dence dr cette réunion. (Vifs applcwdissemems.) 

M. CllAllTEllPS ne pouvait faire un meilleur choix que celui 
de ses collaborateurs qui est le mieux au courant d<'s doléances 
et des désirs de notre Assoeiation. Vous les connaissez mon 
cher Direct eur, vous qui avez assisté à nos conrérences ~hez le 
Ministre, qui y avez pris part avec lo d ésir de favor iser la réali• 
sation de nos. projets. Au nom de notr<' Association, je profite 
d7 cette occasion pour vous en remercier très vivement. (A pplau• 
dissements prolongés.) 

Personn<'llement, je suis très heurrux de voir nos collègues 
d e )'Association assiste1• très nombreux à ce diner; il devrait 
touJours en litre ainsi. Ces réunions en ofîet ne peuvent qu'être 
profitables à_tous, puis~u'elles p~rmeUl'nt d'échangl'r des idées 
entre les anciens et les Jeunes, qui tous poursuivent le même but : 
Les a nciens comme moi sont heureux de se trouver avec d'an
cien_s colJégues, d~ revivre les a,nnées passées, d e parler de l'a· 
ve~•r, de n ~s pro Jets, et de se r etremper au contact des jeunes 
qui sont pleins d'ardeur et de confiance. (Vifs applaudi,ssemerus.) 

J e regrette, certes, que le ~linistrl' ne soit pas des nôtres 
car j'aurais pu lui dire, moi qui le connais depuis bien de~ 
années, tout le bien que je pense d es membres de l'Admi
nistration préfectorale. A vous mon cher Prêsid(mt il n'est 
point besoin de , ·ous dire t;us leurs mérites car ' vous les 
connaissez et ,·ous les a.ppréC'iez cimme il convie~t. 

J e lui aurais a.ussi donné l'a.vis d'un ancien sur divers projets 
de r é_forme, de suppressi_on, et je lui aurais dit que supprimer 
c'était souvent désorganiser. Mais ce sont là. des idées générales 
que, certes, il doit connaitre et qu'il a dù étudier. 

Je me bornerai d onc à vous donner lecture mon cher Pré
sident, de nos revendications principales et e

1

ssenticlles; vous 
voyez quels grands mots j '<'mploie en 1·aison de l'importance 
qu'olJes ont pour I\Ous. Cela vons permettra d'y r épondre. 
(Rires et applaudt$Sements.) 
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Tous, nous serons beurc~x do vous écoutur, car t ous nous 
sa,•nns ce qur vous avez fait pour notre t·euse. . 

J c vais vous lire ces revendiC"a tinns, parce que je ne voudraIS 
pas ,·ous en dire plus qu' il ne convient; je ne ,·ous en donnera! 
pas le t exte mt~gral, mais Ir rrsumé que je vous donnerai 
suffira pour vous permetlrn d e répondre. C'est ce que nous 
désirons. (Rires.) 

J<' vous dispense donc de l'historique des débuts de notr_e 
A~sociation, puisque vous les connaissez aussi bien que moi, 
C't si je vous les racontais, vou s me diriez que ce n'est pas la 
p( in(•, car s'il Hoh possible ~c faire cet hist orique devant le 
Ministre, il est inutile de le ran·e deva nt notre collègue ~11N1ER, 
qui fait partie de notre Association, et qui la trouverait mau-
vai~P l (Rires et applaudissements.) . 

J e vous rappellerai simplement qu'elle a été fon~êc 11 y a 
dix-huit ans par notre excellent collègue et ami BaA~ET, 
hommo aussi art.if que dé\'Ou(•, qui en est r·rsté l'âme agi~sai:te. 
C'est à lui que nous devons la. prospérité de notre Assor1a t1on. 

Reconnue d'utilité publique en 1915, elle est restée jusqu'~ 
1919 une association plutôt de bienfaisance. Elle se bornait 
à donner des allncations a ux vPuves et aux collégues dans le 
besoin et vous savez que ces allocations n'étaient pas élevées, 
car ta' générosit,é du Gouvernement vis-à-vis de l'_Asso~iation 
préfectorale se manifeste d'une façon par trop parc1momeuse ... 

UN Soc1ÉTAIRE. - CPla a bien r hangtl 1 

M. BREt...ET, Vice-président,. - ... Oui, cela a bien changé : 
l'État nous donnait alors 500 francs: l'année dernière, il nous 
a dClDné 300 francs et cetl<' année 400 francs 1 (Rires et excla
mations.) 

En 1919 not rc Association avait été uo peu émue par des 
nominat.io~s qui avaient. je t,é le trouble dans l'Administration 
prêf ec t orale ( V fre approbation.) 

:'llous avons a lors cru bnn de nous transformer rt. à ce mo
m<'nt-là nous sommes devenus association proft.>ssionnellc : 
c'est. u~ mot qui, d 'ailleurs, sonne bien aux oreilles, • associa
tion professionnrlle n (Rire_s), mais cela impliquait. au ssi des 
devoir~ nou v!'aux. Ces devoirs, nous les n \'011S remplis de notre 
mi<'UX mais <''est. là. une chose difficile, parce que nous n'ar
rivons' pas souvent à nous faire écouler par les_ Mini~tres qui, 
sucrrssivement, sont venus il h, place Beauvau. ;\ousles entrete
nions de nos doléances avec indépendance et. aussi avec tout 
lo r espect qui convient quand on va r hC'z le )1inistre, ~ais 
jr crois (el ir i jr frra is pru t-i'•t rr mien x ile reprendre mon papier) 
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que nous n'étions pas toujours très écoutés. (Rires et applaudis
sements.) 

Un jour est venu, heureuscmer\t, où nous avons été écoutés 
davantage, et, depuis que le Ministèro ac tuel est au pouvoir, 
on nous a entendus, et mêmil nous avons dans la maison 
tro~vé ?e~ c?ncours précieux (Vifs applaudissements). ' 

J a.~ars ecr1t cela en effet , et c'est cc que disait mon collègue 
et ami_ M. ,B!'ANET1 à. l'as~embl_ée ~énéraJc de ce jour; naturelle
men~ Je,~ ~1 ~as manque, en ecr1vant tout à l'heure ce papier 
(car Je I a1 ecnt entre sept heures un quart et huit heures moins 
le ~uart) de signaler que, respectueusement, n otre Association 
avait offert sa collaboration aux Ministres successifs· tous 
nous ont écoutés avec courtoisie, mais rien de précis ni d~ sub
sta.nciel n'est sorti de nos conversations. 

Aujourd'hui, nous avons l'espoir que le Gouvernement de 
M. -~ ERRroT, en cônformité avec les principes directeurs de sa 
politique, voudra bien examin.er favorablement nos desiderata• 
ils sont modestes et nous tenons d'autant plus à leur réalisa.'. 
tion. ( Trés bien.) 

Donner au persof\nel préfectoral Préfets Sous-préfets 
Sècréta.ircs ~é~ér~ux, un statut sur 1~ recr·ute~ent, l'ava,nce'. 
rnent et la d1sc1plin.e. Tout cela pourrait être fait par un décret 
r,3ndu en Conseil d'État. 

En second lieu, tout en reconnaissant que l'Admi.rùstration 
p~Mectorale, admin~tra.tio-? e~sentiellement politique, ne peut 
re~Jamer Jc_s ~ara.nt1es ordinaires dont jouissent les fonction
naires en general, et tout en affirmant le droit pour le Ministre 
~e se s?p~rer d'un collègue qui a commis une faute politique, 
1 Associa.tron demande que la loi du 25 février 1901 sur la mise 
en ?isponibilité so!t m~difiée en cc sens que la. privation d'em• 
plo~, po~r un motif qm n'aura rien do disciplinaire, devra être 
obhgatoll'ement compensée par un traitemefft dont le taux 
Sf:ra d_'~ illeu_rs s~umis à un relèvement, conformément aux 
d1s~os:t1ons ms entes dans le projet de relèvement général des 
tra I temen ts. 

, V?us avez_ dù collaborer à ce projet et, par conséquent, 
ce n est pas a n?tre demal:'.de, mais il celle du Ministre, que 
cela a ét~ ??mpr~s dans le relèvement général des traitemerits. 

~n t ro1s1E:mc heu,,:én.o~ciation aux nQmil'.ations pour orrlre, 
qui se m~t1plient d inquiétante façon depuis quelques anrécs 
(Applaud/.Ssements prolongés), ou, tout au moins n'y prooé• 
der que dans le cas où il convient d'assurer l'~vancemel\t 
Oll!'~nal du fonctionnaire rlépla('é. (No,weaux applaudissements.) 

1 elles sont nos doléances, Monsieur Je Directeur, nt je suis 
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persuadé que lo Ministre do l'Intérieur les examino_ra avec _le 
ferme désir de nous donner, tians la. mesure du possible, satis• 
faction. 

Déjà, l'on m'a dit que des projets étaient en préparation, et 
je sais que vous y avez pris une part particulière et tout il fait 
favorable à notre Association. (Vifs applalldissements.) 

C'~st pour cela qu' il m'est très agréable ce soir, au nom de 
notre Association r.t au nom de mes collègues. de vous dire, 
du l'ond du cœur : <( Merci 1 ,, ( A pplaudissemenls unanimes). 

l\faintcnant, je trouve que j'ai été suffisamment long; il ne me 
reste plus qu'à vous prier, mon cher Président , de transmettre 
à M. le Ministre tous nos regrets, et de lui dire combien étaient 
nombreux 1~ membres de notre Association venus pour le rece· 
voir et l'acclamer. Je vous prie de vouloir bien l'assurer de notre 
respect et de notre con fiance. et je lève mon Yerre en son hon• 
neur, en l'honneur de notre Chef, le :Ministre de l' Intérieur, 
Président d 'honneur de l'Association préfectorale. (jl pplau
dissements redoublés.) 

Mais, ceci dit, après avoir levé mon verre eri l' honneur du 
Ministre, je bois à la santé de notre Président du diner de ce 
soir, je bois l\ la santé du Directeur du Personnel au Ministèr_e 
de I' f ntérieur; je bois à celui qui nous a prêté un concours actif 
et précieux pour arriver à la réalisation de nos desiderata, et 
je lui exprime, au nom de mes collègues et au mien, toute notre 
gratitude. (Longue salve de chaleureux appla1tdissemenls.) 
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Toast de M. MINIER 

Direcltur da. Ptirsonm,t au ftfinistln~ de L'lntt'r,em·. 

MoN CHER PRÉSrnENT, 

MES CHERS COLI.ÈGOES, 

Je me lève - vous le devinez - plein de confusion et d'humi
lité .. Je joue _dans la pièce un rôle si difficile et si ingrat qu'on 
serait à moms embarr11ssé de son personnage. J 'incarne, en 
effet, ce soir parmi vous la déception ... Vous comptiez sur le 
.Ministre, vous étiez venus nombreux pour entourer un chef 
dont - on le disait tout à l'heure - la bienveillance délicate 
et la cordialité_ a ffectueu~e ont su, dès le premier jour, gagner 
votre sympathie et ouvrir vos cœurs à la confiance el voilà 
qu'au dernier moment vous n'avez devant vous qu; son très 
modeste et très indigne représentant I Il onnêtement on devrait 
remboursel' le prix des places. (Exclamations et protestations.) 

M. BRELET. - Nous auendions le Ministre et c'est l'ami 
qui est venu 1 

M. MINIER. - J 'entends bien, mon cher Président, et je vous 
remercie de ce témoignage, mais je ne m'en sens pas moins iT1cité 
à beaucoup de modestie et ne veux voir dans vos applaudisse
ments, mes ch~rs Collègues, que l'accueil iTldulgent fait à un 
<:ollègue et destmé à le rassurer. ( Très hi.en!) Mon seul titre à une 
sympathie dont je "VOUS suü reconnaissant, c'est que vous per
cevez peut-être que le camarade qui vous parle n'a jamais été 
plus près de vous et je puis bien diré plus étroitement solidaire 
que depuis qu'il remplit los redoutables fonctions de Directeur 
du PerSOllJ1el. (Vif!' applandissements.) 

Comptez que M. CHAUTEMPS, retenu en Touraine, saura dès 
son retour la belle réunion qu'il a manquée. Je n'ai pas besoin 
de vous dire combien il aurait été sensible à votre empressement, 
me_s ~bers Collègues, _et touché de vos paroles, dont je lui tra
dwra! fi~êle~cnt I echo, mon cher Président. Ses regrets, 
d_ont 11 m avait chargé de vo_us apporter à tous la sincère expres
Mon, en s~r.ont doublés, et il maudira, pour une fois, j'en suis 
sùr, la P?ht1quc, cause de son invo~ontaire manque de parole. 

Le M 1mstre dilmen·t excusé, je pouvais penser que le rôfr, 

l 
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de son représentant serait terminé. Oui, en vérité, je comptais 
me borner là. On m'avait assuré, en effet, qu'il n'y aurait pas 
de discours. Et j'avais trou Vé cetLe discrétion charm11nt(', 
admiraT\L sans m'en étonner que des professionnels du toast 
assemblés autour d'une bonne table eussent voulu que, pour 
une fois rien ne leur gâtât leur desserL. Touchante pudeur ol'a
toire I Quelque chose comme un congrès de danseuses où la 
consigne aurait été donnée - jupe Jo~gue et cors_age_ i_nontant 
- de voiler sa gorge eL de cacher ses Jambes. (Htlartte.) 

Mais je vois que j'avais Lort de com1it er inprudc~ent s~r 
le bienfait d'une digestion paisible et je sens trop bien que Je 
ne puis me dérober à l'invitation de nolrr ex~e!lcnt oo.ma_rade B~E
LF.T. Impossible pour le représentant üu MIIllstre de fwr ou des
quiver la conversation. Et puisque fort habilement notre cher 
Doyen a saisi l'occasion pl'Opice, inter poc11la. pour aborder cerLa1-
nes questions su.hstancielles qui préoccupçnt si justement votre 
Association je vais le suivre sur le terrain oil il ip'appelle. 
Nous nous ;ntendrons sans trop de peine puisque le Min"istre -
son représentant peut bien vous Je· confier - admet déjà. les 
grandes lignes de vos revendications et pense avec vous que 
le moment est ve11u pour donner en fin à l'Administration pré
fectorale certaines gara11t.ies; pt1isqu'illui parait, commê à ~ous, 
souhaitable de soumettre à cert~ines règles le recrutement, 
l'avancement et la discipline des seuls fonctionnaires privés 
jusqu'à présent de tout statut. 

Le recrutement d'abord. - Prenons garde, n'allons pas 
laisser croire que nous sommes tous d'accord - maintenant que 
nous y sommes - pour exiger qu'on se m?n_tre t~ès sév~re 
sur les conditions d'entrée dans notre Adnumstrat1on. (Rires 
et applaudissements.) . . 

Ce serait humain pourtal)t. l\fa1s nor, les deslderata de votre 
Assoçiation sont raisonnables et vous avez simplement pense 
que ce ne serait pas demander trop qu'un diplôme de licence 
en droii, ès lettres ou ès sciences ou, à défaut, le diplôme de 
sortie d'une dé nos grandes écoles, pour permettre un bon recru
tement de la préfectorale. Condition d'âge : 25 ans. Avant cet 
âge, en elîet, pour pressé qu'on soit, on est trop jeune,. c'est 
l'évidence d'autant plus, nos anciens sont là pour en témoigner, 
qu'on rest~jeune longtemps dus notre ~dmin(stra~io~- (AfJ?lau
dissements.) Ainsi, 25 ans d'âge et un Litre umvers1tau-e seneux, 
voilà pou1 l'accès dans la carrère, au lieu d'une porte ouverte 
à tout venant. 

L'avancement maintenant. - Personne ne contest() que 
l'avancement doit se faire au choix et que l'entière liberté du 
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~finist_re_ ne ~urait être entravée. i\lais il y r des olaijses dans 
1 Admrn1strat1on préfectoraJè : trois pour les sous-préfets 
auta~t po~s les préfets. Est-ce trop exiger que Je pass:age d~ 
fon~t1onn_a1r~ daf(s chacune d'elles pendaI\t u11 minimum de 
trois a_nnees, Les heureux de la carrière pourront encore mar
~her Vlte. Je dis les heur~ux, mes chers Collègues, car la chance 
c?mp~e et comptera tOUJOurs dans nos fonctions. Disons pour 
n attrister person~~ qu'elle jo_ue un rôle à peine plus impor
t~t que notre mer1te. Et ceci doit rendre modestes ceux qui 
arrivent et consoler _l'amour-propre de ceux qui s':rttardent. 
Avec la régie des trois ans par· classe, le fonctionnaire pressé, 
assez mod_este pour ne pas compter seulement sur ses titres et 
~ssez h~bile pour capter les vents favorables, pourra el\core 
etre. prefet à trentc-qua,tre 8.1\S et parvenir au sommet de la 
c~rr,ere v~i:s la 4:1a:ra.nte-troisième année. Que les amoureux 
d U-?e carr1ere ra,p1de se rassurel'\t done et ne regardent pas Je 
proJet de sta,tut d'un œil trop méprisant! 

On po_urra _encore raire de la vitesse ! (Applaudissements.) 
Ch~mrn faisant,_ mon cher Président, vous avez traité la 

qu est10n des nominations pour ordre. Peut-être y eut-il dans 
leur a,~us, non pas un scandale - j' a,i horreur des grands mots 
--: ma1_s un systéme en effet critiquable et dont les inco11vé
m~nts ecla,ten_t aux yeux. fi exposait nour le moms les fonction
naires de carrière, dont l'avancement est déjà, si lent, à disputer 
leur cha~ce, à. chaque mouvement, avec des concurrents en 
ma:ge, cl aut~t plus da_ngereux qu'on ne pensait pas à eux et 
qu on po~va1t leur croire toutes les vertus puisque Je plus 
souve_n~, ils n'avaient jamais donné la mesure de leu;, mérite. 
Le '."hrustre est, dès mamtena.nt, disposé, mes chers Collègues, 
à reglementer les nominations pour ordre. {Vifs applaudisse
ments.) 

J 'ai dit réglem~nter puisqut1, évidemment, vous ne demandez 
pas leur s~tppression absolue et seriez les premiers à vous pla in
d.re, . fort J_u~tement, le Jour où, détachés dans une adminis
tration voisine, il ne vous serait plus possible de garder un lien 
avec la préfectorale et de continuer à y faire carrière. On peut 
P?nse'. que da,ns cette- position de· déta.ohement, quatre années 
d à,nc1enneté dans la cl11sse pourraient sans inconvénient 
per~ottr~ une promotion pour ordro, afin de sauvegarder les 
droits _à. l,~vancement du fonctionnaire détaché. li ne s'agil'a 
plus la d e~rangers à la carrière, arbitrairement nommés et 
pr?mus, mais de fonctionnaires suivant très normalement une 
voie para llèle et qu~ le 1\Jinistre pourra toujours reprendre 
dans les cadr·es réguliers de son Administration. 
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Je glisse, mes chers Collègues, sur les garanties en matièr_e 
disciplinaire. Les sanctions disciplina.ires sont rares dans l'Adrru
nistration préf cctora le mais, pour exceptionnelles qu'elles soient, 
il serait équitable que le fonctionnaire frapp é trouvât dans la 
consultation préalable d'un organisme approprié les garallties 
dont jouissent aujourd'hui toutes les autres 11dministrations. 

Un point plus délicat vous préoccupe; il s'agit de la mise en 
disponibili té des fonctionna.ires de l'Administration préfec
torale par « nôcessité gouvernementale », et vous souhaiteriez 
qu'un projet de loi respectant, bien entendu, une prérogative 
ministérielle qui ne comporte pas de limite, accordât dans cette 
position un peu plus de sécurité à, nos collègues. Il sera,it, en 
effet , désirable que le fonctiol\naire de probité intacte, appelé 
hors de l'Administration active parce que le Gouvernement 
estime que son action ne correspond pas aux nécessités du mo
ment, reçut dans cette position d'attente un traitement au 
moins égal à la moitié de son traitement d 'activité et pùt être 
ainsi maintenu << à la disposition• sans autre limite que celle de 
son rappel il l'activité. (Applau.disseme11l.s.) 

Un projet de loi sur cette matière est actuellement étudié 
favorablement par le Ministre, qui examine avec la même 
faveur un projet de décret où seraient édictées les règles qui 
vous paraissent souhaitables pour le recrutement, l'avancemel\t 
et la discipline. Je voudrais pouvoir vou_s dire que ces textes 
sont déjà déposés. Ce sera it a ller un peu vite, mais, du moins, 
puis-je vous donner l'assurance que ces problèmes ont trouvé 
un rninistTe attentif, intéressé par leur examen et désireux d'en 
poursuivre la solution. Espérons que décret et projet~ de loi 
seront à bref délai envoyés : le premier, au Conseil d'Etat, le 
second devant le Parlement. {V ifs applaudissements.) 

Et maintenant, mes chers Collègues, il ne me resterait plus 
qu'à m'asseoir après avoir bu à votre santé si je n'avais le souci 
de traduire votre sentiment il tous en saluant nos ainés présents 
dans cette salle. 11s sont la parure de cette réunion; ils sont notre 
fierté. Je les regarde sans être très sl)r qu ' ils ne sont pas restés 
plus jeunes que nous. {Rires et applaudissements.) 

Ce sont tôus de hauts fonctionnaires de l'État ou d'impor
tants administrateurs de grandes entreprises privées, prouves 
vivantes et flatteuses que l' Administra won préfectorale, comme 
on disait jadis de !'École normale, mêne à. tout à condition 
d'en sortir. lis sont là, he11reux de garder un lieu étroit et affec
tueux avec leurs cadets. lis nous ont montré le chemin clans 
une carrière dont ils onL parcouru les étapes toujours avec 
dignité, souvent avec éclat. Aujourd'hui encore, le flambeau 
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ù la main, ils s'eflorcent de nous tic la in•r la route. l><• votre part 
à tous, je ll!ur ofTre notre salut respectueux et reconnaissant. 
(.1 pplaudisstnunts prolongt-S.) • 

Et il m'est doux de saluer, à leurs <'ôtés, nos jrunes collègues. 
Ils sont la joie et l'esprrance. Ils sont notre printC'mps. Le 
Dirécteur du Personnel, lt•ur ancien, qui leur parle ici patcr
nC'llement, leur recommandr, avant tout, d'aimer celte carrière 
qu'ils ont choisie commr l'ont aimée lrurs aînés, r'est-à-dire 
passionnément. 

Si les dillirultés et - j!' puis bien diro le mot - les périls 
d'une fonction en font ln noblesse, ils ont , ù coup sûr, fait choix 
de l'une des plus nobles parmi les fonctions publiques. (Applau
dissements.) 

Si le désintéressement est une parure, ce lustre ne rait pas 
défaut à la fonction préf<'ctorale, car htllas ! la situation mat é
rielle des pr6fots et de Jours collabora teurs n'ofTre plus rien 
qui puisse aujourd'hui leur susciter des envieux. (Rires et applau
dissements.) 

J'ajouterai enfin quc,s'il est une carrière où celui qui a l'âme 
un peu haute peut prendre, presque quotidiennement, la vraie 
mesure do Cl' qu'il y a en lui de fermet6 de caractère et de véri
table i11dépendance, c'est bien dans la nôtre où il est parfois 
dangereux de garder l'entier relief de sa personnalité, mais où 
la plus deplorable manière de servir fut de tout temps la servi
lité. (Vifs applaudissements.) Comme vos ainés, m!'s jeunes 
Collègues, gardez l'amour et la fierté do vos fo11ctions. 

Et mairücnant, il ne me rest e plus qu'à lever mon verre 
avec vous tous au Chef de la, famille, absent. Portons la santé 
de notre .\Jinistre, de ~I. Camille CuAUTEMPS. li a su se faire 
aimer de nous sans effort. Nous lui sommes reconnaissants de 
sa bienveillance attentive et de sa cordialité, mais surtout 
nous nous fiol'\S à son esprit politique et à son o, fTcc- tion pour 
préserver, en toutes circonstances, je ne dirai pas l<" prestige -
c'est presque un mot du passé, - mais la dignité des fonction• 
naires de l'Administralion préfectoral<', qui ont la charge et 
l'bonneur de représenter le Gouvernement de la République. 

Mon cher Président, je bois amicalement à votre santé et 
à celle de tnus nos Collègurs. (Longue salve d'applaudissements.) 
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Il, BRELET 

Pré/el honoro_ir,, Conieilk r a· Blat, 

V1r•-l'rhidml tfe l'As,ocialion p1•,!Jre/oralt. 

Nous sommes particulièrement reconnaissants à M. M1NIEI\ 

d'avoir pris la pa role à notre diner de famille et nous le remc~
cions d'avoir dit aussi bien et avec autant de cœur ce qu'il 
nous a dit. (V ifs applaudissements.) 

Je veux le remercier encore de la collaboration qu'il nous 
a prêtée, maintenant que vous en avez la_ pr~uvo ccrta~e, 
et je crois que j'aurais manqué à mon devoll' s1, après le dis
cours de notre Président, je ne m'étais levé pour traduire votre 
pensée à tous. (Applaudissements unanimes.) 

Persuadé d'être votre interprète à Lous, je demande la per
mission à M . .Mrnrn11 de lui décerner le titre de grand ami de 
notre As:sociation. (Chaleureux applaudissements.) 
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ANNEXES 
• 

A>iNEXE N° 1 

Xotes remises à M. H~rriot, président du Conseil, à la suitl' de l'au
dience arcorl.lée au Bureau le 24 novembr<? 1924 : 

1° 1'ote relative ~ la situation lies fonctionnaires de l'Administra
tion, au régime de la disponabilittl el à la création d'un ConSt"il 
supérieur de l'Administr.1lion préfodorale; 

2° .\lote rt!laliw au prélèvement de 10 ~. sur le t rail~rnenl des fonc
tionnaires logés; 

3° Traitement du Sl'<"rétail"I! général do la prélc, tur~ dl' p111ir~. 

Lellre adl"l!ssée aux préfets le H novembr,• 192~ au sujet des nou
veaux traitements proposés. 

Lettre adl"l!ssée le t •r décPrnbri' 1924 A M. Steeg, gouverneur général 
de l'Algérie, au sujet de l'attribution aux conS('illers de préfecture 
d'Alger, de Constanline el d'Oran de l'indemnité dt' 1,.000 francs. 

ANNEXE r,O 4 

Vœu transmis à M. le président du Conseil et à ::U. le ministre de 
l'Intérieur Lendonl à ,·oir fix~r : 

1° L,, traitement m~ximum dvs cons,,illers de préfecture à 17.000 
francs; 

2° L'indemnité d~s vke-pl'\'sidenls d~ 1'1 el de 2e classe à 2.000 
francs et à 1.500 franrs. 

ANNE".B No 5 

:-.ote ri'lative à la situation des fonctionnnires de l'Administration 
prMerlorale détachés au ministère des Régions libérées (28 no
vembrù 1924 ). 
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A NliEXE N° 6 

t!:l'assement territorial des préfectures, secrétariats généraux et 
sous-préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et d,i la Moselle (décret 
du 20 janvier 1925). 

Fixation des classes Nielles et personnelles des fonctionnaires de 
l 'Administration préfectora le en Alsace et Lor.raine (décret du 
20 janvier 1925, J. O. du 23 janvier 1925). 

Vœu tendant à ce que les frais d'impression du Recueil des Actts 
administratifs des préfectures soient payés au compte des coti
sations municipales. 

Réponse. 

Lettre de M. Fleury, secrétaire général de la Haut e-Vienne, relative 
aux économies qu'il a pu réaliser dans le fonctionnement des 
services. 

AN NEXE N• 1 

Notes remises à M. Herriot , président du Cons eil , 

à la s uite de l'audience accordél! au Bureau de l 'A s s o.ciat.ion,, 

le 24 nove mbre 1925. 

PREMI ÈRE NOTE 

:SITUATION DES t'O NCTIO NNAI RES Di,; 1..'A OMINISTRATIO N 

PRÉFE CTO RALE 

l!adminJstration préfectorale est la seule qui soit encore 
régie par le droit prétorieq. Aucune coqdition d'accès 
au grade de préfet ou de sous-préfet, sauf l'âge de 21-ans. 
Les règles d'J1.vancement cependant très vagues, sont violées 
à chaque instant. Aucune garantie disciplinail'e. La mise à 
pied, formulée eq des termes souvent contra ires à la vérité, 
est prononcée plus souvent pour un motif politique qu'en raison 
d'une faute professionnelle. 

L'Association de l'administration préfectorale reconnait 
au Gouvernement le droit de se séparer d'un fonctionnaire 
qui a politiquement cessé de plaire, mais elle demande q_uten 
ce cas, celui-ci, qui 11' a pas commis de faute pro/essiort11elle, 
soit obligatoirement pourvu pour quelques années d'un trai
tement de disponibilité. 

Elle demaf'\de en même Lemps, dans l' intérêt du Gouverne
ment, de ses mandants et du régime républicain, que l'admi
nistration préfect orale soit pourvue d'un statut réglementant 
le recrutement, l'aval\Clement et la discipline au moyen d' un 
décret rendu en la forme d'un règlement d'administration publi
que. 

li peut sembler difficile de ca.ractériser la f.a.ute -pofitiqul!. 
La formule suggérée par l'Association préfcctora.le le permet 
cependan,t, voici co= ent : 

S'il était orga.nisé un régime disciplin..aire comportant l'avis, 
préalable i\ la décision gouvernementale, d'un conseil dans 
lequel le personnel est représenté, il va de soi que le ministre · 
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h_ési_terait à le consulter à propos d'une faute politique. L' Asso
c1at1on admeua~t que l'avis de ce conseil ne soit pas obligatoire 
en tous les cas, il suffira dès lors que la décision de révocation 
ou p lus fréquemment de mise en disponibilité, ne soit pa~ 
accompagnée de cette procédure pour que le (ait politique de 
la mesure soit déterminé. En ce cas, comme on l'a dit plus haut 
le tr~iteme~t de disponibilité serait obligatoire pendant cinq 
ou six annees. 

L'Association préfectorale a déposé depuis plusieurs années 
au ministère de l'Intérieur, un dossier de ces desider11ta accom~ 
pagné d' un projet de loi modifi11nt la l9i de Fhw,nces de 1901 
sur le régime de la disponfüilité el, d'un projet de décret réglant 
l'ensemble de la question. 

DEUXIÈl\1E NOTE 

RETEN UE DE 10% PRÉLEVÉE SUR LE TRA.ITE~IENT 

flËS FôNCTIONNAlRES LôG'ÈS 

Dan~ le projet de loi en préparation et portant relèvement 
des traitements des fonctionnaire.s, il est prévu qu'une retenue 
de 10% sera opérée sur le t raitement de ceux-ci lorsqu' ils 
bénéficient du logement gratuit. 

Cette mesure, si elle est appliquée indist inctement à tous, 
lésera gravement le personnel de l'administra,tion préfectorale 
(p~érets, sous-préfets et secrétaires généraux). Ces fonction• 
nai.res, qui sont tenus d'habiter les immeubles mis à leur 
disposition, occupent des locaux hors de proportion avec leurs 
besoins et do1;1t ils acquittent souvent les impôts, tout au moins 
pou: la part~e réservée à leur logement personnel. · 

St, comme 11 est probable, le traitement des préfets est porté à 
30.000, 35.000 et 40.000 francs, soit une augmentation moyenne 
de 4.000 è 5.000 francs par rapport aux traitements actuels, la 
retenue de 10% prôposée aura pour effet d'absorber corn· 
piétement cette augmentation. 

L'Association de l'administration préfectorale demande 
-qu'en raison du caractère de la fonction préfectorale et des 
cha,rges particulières qu'elle entraine pour ses titulaires ceux-
ci soient d!spensés de la ret enur proposée. ' 
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TROISIÈME NOTE 

5EC11ÉT.\II\ES GENÉRAUX DE LA SEINE ET DE IA POLICE 

Alors que lt> lra itement des préfets va ètre relevé d'environ 
5.000 francs et porté à 30.000, 35.000 et 40.000 francs, le Gouver
nement se propose de demander : 
pour le secrétaire général de la préfecture de la Seine, que le 
traitement soit porté de 23.000 à 29.000 francs. 
pour le secrétaire généra 1 de 111 préfecture de police, que le 
traitement soit porté de 21 .000 à 23.000 francs. 

Cette qécision parait très critiquable : 
1 o Les deux postes sont assimilés en fait è des préfectures 

de 2rue classe (traitement futur : 35.000 fr11ncs) et sont attri• 
bués Je plus souvent à des préfets de 3e classe; 

20 On ne s'explique pas qu'il y ait entre les traitements 
des deux secrétaires généraux une telle différence, alors surtout 
que les avantages indirects accordés par la ville. ou le dépar• 
tement au secrétaire général de la Seine sont sensiblement plus 
élevés que ceux accordés au secrétaire g,é~éral de la police. 

L'Association préfectorale demande si le Gouvernem~nt 
t ient à maintenir entre les deux traitements un êcart qui a 
toujours existé, que cet écart soit diminué et ne dépasse pas 
trois mille francs. 



ANNEXE N° 2 

Lettre adreaaée aux Préfets, le 2, novembr e 1821 , 

a u sujet dea n ou veaux t raitements proposés. 

MON CHER COLLÈGUE, 

Le personnel administratif a pu se dcma,nder ce que l'Asso
ciation de l'administration préfectorale a pu fa.ire dans la 
question si eslK'nlielle et si urgente de la -revision des traite
ments. 

Je tiens à vous dire rommC'nt le comité et son bureau ont 
rl'mpli cette mission. 

Aprês avoir rxaminé attentivement les quotités d'augmen
tations reconnues indispen~bles pour chaque catégorie do 
fonctionnaires, nous les avons, au cours de ces dt'rniers mois et à 
d ifférentes reprises, d iscutées avec l\l. le ministre de l'rnté
rieur, M. le directeur du personnel, ~L Georges MARI NOER et 
l\l. PETSCDE, rapportell]' à la commission supérieure. E nfin, 
da.ns une audience qu'il a bien voulu nous accorder ce matin, 
nous y avons intéressé l\l. le président du Conseil lui-même. 
Nous l'avons en même temps prié de s'opposer à ce qu'un pré
lèvement quelconque fût établi sur les traitements des fonc
tionnaires adminisLratirs qui bénéficient du logc•ment gratuit. 

Certes, les relèvrments qui semblent acceptés ne sont pas tout 
à Ja.,it ceux que nous avons sollicités et souhaités. A la date du 
22 novembre le ministre de l' I ntérieur et le ministre des Finances 
paraissent, en efTct, s'être an êtl-s aux propositiol'ls suivantes : 

1° Préfets : 30.000, 35.000 et 40.000 francs; 

2° Sous-préfets et SC<'rétaires généra.,ux : 14.000, 17.000 et 
20.000 francs; 

3° Conseillers de préfecturr: 12.000, 14.000 et 16.000 francs, 
avec une ind~mnité de 1.000 francs pour les vice-présidents; 

4° Chefs de cabinet : 10.000, 11.000 et 12.000 francs; 

5° Fonds d'abonnemenJ.. - Le fonds d'abonnement scrait 

i 
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doublé: drux tiers seraitlt \ lad~~::f:n~\~;!:\~\t~~~:.à 1:: 
charge dcds débpar~:mg;n d~é~~irage Pl de moyens de locnmu-
dépenses e c au ' d'. t· 
. 1 réret à l'intérieur du epartemcn ' t1on pour c P . . · ~1 é 

. 'b 'lit· Le crédit serait ,. ev 0 
Go Tra1ttments de d~poni ' ~- d' 'bilité dl's préfets à façon à porter le tra1t~mcnt e ispom 

15 000 francs et celui des sous-préfets à 7.500 rra Tics. 

· à · /ident1el 
Bn vous faisant _part, mo~ c~:: ~;~f~:, not~:\:u: serion~ 

des assura nces qui nous on . . . '
8 

. llT secrétaire 
très obligh, MM. OaELr.T, v1cc-prcs1dent,_ "•o•e de Lous vos 

· d les porter à la connaJS~anc 
général et m01. e t' de notre As50cia-
collabora teurs, qu' ils fassent ou non par ie 

lion. . ••té heureux de trouver thcz 
Dites-leur bien que nous avon~ ~ ~f ,lŒIEll directeur 

M CHAL'TE}IP;., ministre de l'l nter1eur el ·. '.d t du Consf'il 
d. personnel comme chez M. HERRIOT, p_rPs1 ?ni ' 

u ' é I' pui IP plus b1enve1I ant. l'accueil le plus empress • ap é ,
1 

11 ER RIOT voulant 
Par un geste grandement gén re,~i;,' ~nvers l'~sociation 

affirmer sa tr◄!s afTcctueuse sym~a · nt remis URI' 

de l'adminis~rati~n préfrctodralct( ~(~ ,t~~:~:;:;n:
11 

peu mieux 
somme de du: mille francs es m 

les infortu nes des nôtres,. C il" ]'('xprcssio11 de m;>s srn-
Veuillez agré<'r, mon c ier o ."gue, . 

t iments les plus rordia lrmcnt devoués. 

Le Président del' , lssociation, 

Al TRAND, 

Ancien préfet de la Sm,e. 

Préfet de la Srint•. • • · · · 
Préfrl de police. • • · ·. : · 
Secrétaire général de 111 ::Se•~l'- • 
Secrc.ltair,• général de la police. 

Conseil de pl'êrecture 

Présithn• t. , • • · · · · · · · · · · ·) 
Cor1s;•illers de préfrclurt' (une seule !'lasse 
Commissaires du Gouvprneml'nt. . . . . 

,;o.ooor 
f>0.000 
29.000 
24.000 

J5.000 
24.000 

18.0001 à '.H.000 



ANNEXE N• 3 

Lettre adreaat'le le 1.•• décembre 1.92• à M. Steeg, gouver
neur général de l'Algt'lrle, au sujet de l'attribut.Ion aux 
conseillers de préfecture d"Al~r. de Coneta.ntine et d'Oran 
dot l'indemnité de • .ooo fr. ' 

M ONSIEUR LE GOUVERNEUR OÉNÉ II.U , 

L'Association de l'administration préfectorale a eu l 'honneur 
de signaler il votre bienveillant examen une requête des conseil
lers de préfecture d'Algérie demandant à bénéficier d e ]'in
d emnité spéciale de 4,000 francs accordée à Jeurs collègues 
de ~a métropole par l'article 99 de la loi du 31 décembre 1921. 

r ermettei-nous de vous rappeler cette question dont Je 
r~glemenl n'est pas encore i11tcrvenu, croyons-nous, et d'in
srst;: pour que. nos collègue~ d'Algérie . reçoiven t satisraction. 

S il est pc,·mu de soutenir que léga lement l' indemniui d(• 
4.000_ francs ne s'éten,d pas automatiquement aux conseillers 
algériens, _la tradition suivie de tous temps par le Gouverne
ment géneral Pt les délégations financières a été que le trai
tement et ses complément s, tels qu'ils ~ont définis par la loi 
pour les fonrtionnaires métropolitains, déterminent le tra i
tement, des même~ fonctionnaires en Algérie, cc traitement, 
étant en outre maJoré d'une indemnité dite a lgérienn!'. C'est 
en se plaçant sur ce terrain de fait que nos. collègues algériens 
ont demandé 9ue l'indemnité de 4.000 francs leur fût accordée. 

. Il scn:ible bren que leur requête, rejetée d 'abord par vos ser
vices, ait, &prés examen, paru fondée, puisque vous av!'z biPn 
voulu, au cours de la session extraordinairP de dérembre 1922 
demander aux délégations de les assimiler complètement à 
leurs rollègues_ de la métropole en leur attribuant le supplé
ment temporau·e de 4.000 francs. Mais en donnant, au mot 
c_.omplètem~nt tout son sens, l'indemnité dite algérionnE> devait 
etre supprunéc par là m ême, ce qui auriiit ahnuti à l!'ur donner 

I 
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au total des émolument s inf(>rieurs à crux qu'ils m·evaient 

déjà. . . • . 
1
• • 

L'exécution ,tu ,·œu émis aussrtot, apres per Jps d é egatrons 
1.'l tendant à l '111srription de l'indemnit,• de 4.000 francs sans 
aucune contrr-par lie. dans )p budget dt, 1924, resta en suspens 
pour des raison~ <l'équilibrr flnancier. . . . , 

En 1924, la siluatioi, llnancière se modifia. s1 hrN' qu ?ne 
irdemnité nouvelle allant dr 2.()()0 à 'i.000 _fral'I'~ put. etr~ 
accordée à rrrtains fonctionnaires de la rnlon,e, rnns qu tl a~t 
été nen /ait pour réj!ulariser la situaLiort des conse11/ers de pr~
/ctt 11rr. Cette op/>r. Lion n'aurait cotité cependant à ln rolome 
qu'une somme du 21.000 francs. reprPsentant l'{•1•art entre 
ta somme de 36.000 francs (✓..000 x 9) et tellr de 1 :i.000 francs 
déjà inscrite dans lrs budgl•t~ prPcédrnts. 

Ainsi que nous l"avons dit au debut dt> eettc INtrr_, nc'.us 
vous prions l\'lonsieur le Gouverneur g~ntlral, de vnulnrr hum 
considérer dans un esprit d1• bienveillance et d'rquJté ln ca~se 
de nos coUégues conseillrrs de préfecturr d'Algéril', l'l de ~a1re 
inscrire au prochain budget la somme dr 21.000 _franrs nece~
saire pour leur don!!er le plein de l' indemnité spéC111le que reçoi-
vent leurs collègues de la métropole. . 

A la veille d ' un relèvem~nt général dPR traitements métro· 
politains qui aura sa r éperr ussi~11 sur l!'s traitementM d~s fo_n~
lionoaires alg{>riens, les coni<eillers dt• _Prefec~ure d ..\lgerte 
sont d'autant plus intéress1\s par la questino qm vous est sou
mise que dans les traitement~ nou ve~~x de lr urs collègue_s de 
France va être incorpor~c l'mdemnrte prr vue p~r l_a l01. d? 
31 décembre 1921 . augmentêe d ' un chifT1f' ~ncore lfldrtcrmme. 
L'occasion parait dès lors r~vora~le pour_ lrs replar<'r dans 
la situation de tous les fonct1onn8ll'es a lgerreI>s . 
• Veuillez agré<'i, ~lonsieur le Gouvrrr.•ur gèn{>ral, l'a~surance 
de m on respectueux dévourment. 

1-<' Président. 
Al TRA1'll 

Ancirn prHet de la S1•ine . 



ANNEXE N° 4 

Vœu tranamla à M 1 p . e résident du Conaell et à M 1 
Ministre de l 'Intérieur, tendant à volr flxer : . • 

1 ° Le traite t men m aximum d es conseille-
à 17.000 francs; ,- de préfecture 

20 L 'indemnité des vice-présidents 
à 2 .000 et 1.5 00 francs. de 1" et de 2• classe 

SÉ •\NCE J) U CONSEIL IJ1 AD MINISTRATlO.N 

DU i<r OÉCEMll"JlE 1924 . 

Le Conseil d'administration de J'Association ·r t 
aprè_s tvoir- pri_s connaissance des nouveaux traiteci;:t~cp;;~; 
pour es conseillers de préfecture, 

1 - Considérant q ' · 12 000 f . u_ avec un traitement. minimum de 
·. _rancs et un traitement maxjmum de 16 000 f 

les magistrats dont s'agit ne pourraient bt , . . rancs, 
leur caITièr · 1 · 0 cn1r au cours de 
supérieur !\ ei. ~O r°ngue. fût;elle,_ un . avanceme.nt pécuniaire 

. . rancs, qu ams1, déJà privés de toute 
pect1ve d'as~ension parce que littéralement bloqués d pers
cadre sans issue les con ill d . ans un d. ' . . . ' se ers e prefecture se verraient 

Qe1,,~ma1s, pr!ves par ~,1rcroîtde toute perspective d'avancement! 
u y aurait à craindre, dans ces conditi ' . ' 

ment aussi défavorisé infligé à des fonction~n~, qu un t_ra1te
oependant t · all'es - qw sont . ous au moms licenciés en droit - né vienne fournir 
UJ\ argum,~nt des plus sérieux à ceux qui s'a uient ' . 
sdément, ~eJà sur la médiocrité de la situation fait!~ux n{ mbprec1-

es conseils de préfectu , . la e res • 'd. . re poui rcc mer la supp,ression de cette JUrt 1ot1on · , 

. Q_ue c'es't pourquoi le Conseil d'administration de J'Ass 
~at1o~l préfcctor?le prie instamment Monsieur le Président do; 

onsei et 1\fons1cur Je Ministre de l' 1ntér1·aur 1 n'écl.- · ~ - auxque s ,u1ppera certarnement pas la très grande m d. •. d 
sa demand d 1 • b' · o erao1on e 

e - e vou mr ien relever d'au moins 1.000 franca 
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le traitement maximum des conseillers de préfecture, relè
vement qui, s'appliquant à 51 seulement de ces fonctionnaires, 
n'exigerait qu'une somme de 51.000 francs; 

Il - Considérant, d' autre part, que les propos1t1ons du 
Gouvernement prévoient pour tous les vice-présidents des 
conseils de préfecture une indemrlité uniforme de 1.000 francs 
par an, alors que, pour les vice-présidents des tribunaux civils, 
cette indemnité - qui est de 1.000 francs pour les vice-prési
dents de 3° classe - s'élève actuellement à 3.000 francs 
pour les vice-présidents de 2• et do 1re classe; - que, cepen
dant, à, la dilTérence d'un vice-président de tribunal, lè vice
président d'un conseil de préfecture est, en fait, Je président 
,,éritable et respon~able de cette juridiction; - qu' il serait donc 
non seulement logique, mais encore équitable, d'attribuer aux 
vice-présidents des conseils de préfecture - juridiction dépar
tementale - un traitement au moins équivalent à, un des 
vice-présidents des tribunaux de 1re instance - juridiction 
d'arrondissement;- que, si la péréquation des traitements de 
ces doux ca,tégories de magistrats ne devait pas, cette fois 
en,core, être réalisée, le Conseil d'administration de l' Associa
t ion préfectorale demande très respectueusement et très ins
tamment que l' in.demnité de vice-président soit, au moins, 
portée à 1.500 francs pour les conseils de préfecture do 2• 
classe, et à 2.000 francs ·pour les conseils de pl'éfecture de 1re 
classe, la dépense occasionnée de ce cher ne devant pas 
dépasser la modique somme de 29.500 francs. 



ANNEXE N· 5 

N ote relative à la ait ti 
. ua on de • fonctioanairas de l'Adml-

nletraticn préfectorale détachée au M:inletère de Ré i 
libé rées. • g one 

L'attention de .\l le Pré "d t d C . 
situa lion de fonctio~na ir , SJ ~n. u ~nse1l _est appelée sur la 
de I' l nt é . • . ~s q_ui, llyant eté mis par Je ministéro 

uhlics ~: ... ~/ ~ 1 serv!cr de_tar ht'- pour assurer des services 
P_ p . ~Q1res, puis, apres acrompli~S<>ment de le . 
s1ons respect1\'es, remis à la di . . ~s. mis-
d'origine, sont laissés indéfinimen~p~=~~o:IT!eta!~~~ :uut s~~re 
ment au moment même où Je G I ra1.e
d 'apai11ement pour.suit la réin . ou':'ern.ement, ~ans un esprit 
d 'agents frap~és pour des fau~~f;ap~i ; d~ certlal mes catégories 

En '1919 et en 1920 . ess10!\ne es. 
ministériels ont été ap:~:~ialemen~, _les fd1vers Dépar tements 
d 'a p: és-guerre, à mettre e~ p;i;ac~1re ace à des nécessités 
Affa ires étran E!res R . . . ~ ent, notamment aux 
de Jeurs fonct onn: i :suxqui cgidons Jiberees, t11~ ~ertain !\Ombre 

fT , ans cette position pro i · 
en e ectuant des versemrnts sur leu d . . v so1re, 
leur administration d'o . . r ern1cr traitement dans 
siti~ns dr l'article 33 d~i, ~n~~i 

0
;~ ~~n~~~é, tlon les dispo

dr01ts à. l'avancement Lifra rchi up et . l cem r~ 1913, " leurs 
pas pa rre que la loi de 1913 ne~ . a a p ension ~- Ce n'est 
re~ _fonctionna ires auront droit P~<'pt~:s p~es vep~pret?semdent lque 
mJss1on à é · • . • ., ira 10n e eur 
il résult une ~ 1:tegra t1on que ~e droit saurait êti·e contesté : 
où les ;é~ve: ev1 ence, de l'esprit même de la loi. Au moment 
1919 et de ~~2~'::ttsd'sao,.nllet inter~·enu_s, _ les_ Gou,:ernemcnts de 

urs pris, v1s-a-v1s d t's ml • . d 
engagPments formols. La durée l~galr du dét h eresses, es 
au maximum de cinq ans n'e l ·1 ac ement étant 

' il . , s -1 pas, au surplus évident 
qu ne ~ sera it trou,•é au<'un fonctionnaire de moi~s d . 

~i~:l:~cr~t::sd '~~~r r: ~t;r dts c~tte position s'il n'~~::~ 
tion normale de carriére jus:~~ 

1
~~g:~:J~t~:

1
:~a~:~ rontin.ua-

63 

Tous les UPpartemonte ministériels au tres que Jp ministère 
de l' Intérieur ont attribué, avrc équilé, des postes à ceux de 
leurs fonct ionna ires qui leur ont Hé rendus apres a voir rempli 
dns missions provisoires ; certains de ces Oépartrmcnts ont 
mèm(I édicté des dispositions précises pour réglementer les 
conditions d 'avancement de lrurs agents détachrs et cell<>s 
dr leur réintt•gration (Voir notamment lt• décret du 28 mai 
l92~ rela t if à l'avancement des magistrats détachés, Jozimal 
officitl du 31 mai 1923). 

Lr mini.stère de l'intér ieur, au l'ODtra ire, obser\"!• , ·is-à-,•is 
des fonctionnaires les mieux notés qui sunt remis à sa dispu
siLiCln, à la suite d 'un détachemrnl régulier, une attitude 
contraire à l'esprit qui a inspiré la rédaction de l'ort icle 33 de 
la loi du 30 décembre 1913, a ttitude quï l est permis de qua• 
lifier d'injuste de l'aveu du directeur du Personnel lui-mêmr . 

A I' J ntérieur, tant au Cabinet du Ministre qu'à la Direction 
du Personnel, il a été pris pour règle de reprocher aux fonc
tionnaires de la ca tégorie en visagée d'a,·oir commis une q im
prudence • en acceptant de remplir des fonctions provisoires 
et de n'avoir plus un « poste d'échange à offrir "; et c'est a insi 
qu'on méconnait leur droit à une réintégra tion et qu'on ne 
leur facilite même pas l'obtent ion d'une compensation • en 
raison des n6cessités des mouvements administra tifs ». 

Sans doute', veut-on bien reconnaitre expressl-ment que le 
sort qui leur est réservé est • injuste •, mais on n'envisage 
aucune mesure pour faire cesser cette injustice ( ! ). 

Et c'est ainsi que dos fonctionnaires déjà anciens, mais sans 
droits à une retraite même proportionn('Jle, bien notés pr<ffes• 
sionnellement et politiquement , ayant des eha rges de fam ille, 
sont délibérément laissrs sans fo nc tion ni t raitement , comme 
s' ils avaient été l'objet d'une sanction à la suite de graves man
quements. Et cela , au moment même où le GouvernemPnt 
fait procéder à la réintégration de certains agents révoqués. 
Ce qui rend plus pénible enl'ore la comparaison que l'on est 
amoné à établir, c'esL que la date du détachement des uns et 

tl) La slluatlon d,. loncllonnalres d~H•cM, aux Rb(lons llbfr~ststd dUlartt 
plu8 Jnju~te qu'u n d~rrel <lu 8 110,·embrf' l'llO (Journal o(lidtl du 7 novtn1bre 
19~0> n prévu des ~Yanla~e, d 'aocJcnnett au prnflt de~ ronctlonnalres en 1er• 
v kt'" dru1s les Rt-gfon!-1 Ubfrt1-e". Non 5eulr111eut le mlnf~l~re de J'Jntt-rleur n'op~ 
plique pas ce dét·rct. itnu!l; prf1e1te flUP. dan!\ L\rtmfni .. tr1111lr"ln pr~rectorafe, 
l'.ilvanc~ment t"tl au ("hoix t"l onn 1 l'.tnrfennetl!i. mai~ enro~ Il ne 5,"occupe 
pas mfmt de "it'!' ron~unnnam:'"' .l)'afll ,-"n·î au.x R6'lion~ lihfrt•·"'-quand ceux•d 
sont retni5 ll ~a rll~positi(>n. Pou.rtont li' GouV"ernl'mtnt •Pu.1~qut tous tr" mt• 
nls trr• l111trr,sh o,H comr,•,l~né le Mcret> a, nll ~len l'mtentlnn de tenir 
coin11tr au-x ron('tJnnna.ire!$ ,•n 1er,~1ce d1rns les Rt""lou~ IJb('rt!i1•,i tminlst~re ou 
départttneo1) dts <-nrHlil ltln~ ilirns lf~qurllrs Ils rernpJl,scnt leur11 lonrtlons, de 
la dlRlcullé et d,• I> lnurdcur •I• leur U<he. 
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do la révocation des autrrs est sensiblemenL la même : 1919, 
1920. 

i\f. le Président du Conseil e1:1tendal\t mettre ses hau tes 
fonctions au service des causes justes, se doit de faire donner 
la réparation qui leur est due aux fonctionnaires du ministère 
de l'Intérieur précédemment détachés de ce Département. 

Si l'on considère comme inadmissibio· que ceue Administra
tion centrale soit seule admise à méconnaitre et la législation 
relative au détachement et Les droits légitimes de fonctionnaires 
dignes d'intérêt, il interviendra pour faire cesser une injustice 
qui n'a que t1·op duré et qui a déjà provoqué des incidents 
regrettables. 

Il est suggéré à M. le Président du Conseil d'eng4'ger M. le 
Ministre de l'[ntérieur à. constituer immédiatement une com
mission composée de quelques hauts foo,ctionnaires du Conseil 
d'État, de la Cour des Comptes et de l'Administration préfec
torale dont la mission serait : 

1° D'examiner la régularité du détachement de ohacun des 
fonctionnaires de l'Administration préfectorale actuellement 
en mission ou dont la mission est terminée et de déterminer 
le grade et l'ancienneté de chacun d'eux; 

2° De formu ler, dans le plus bref délai, des 11ropositions 
motivées comportant, par ordre de priorité, d'une part, l'état 
des réintégrations à effectuer dans chaque grade et, d'autre 
part, l'indication des compensations à prévoir pour chacun 
daas le cas où la réintégration ne serait pas possible. 

• 

ANNEXE N• 6 

Classement territorial d es p réfectures, secrétariats g ênê

raux et sous-préfectures du Bas-R hin, du H aut -Rhin et 

de la Moselle . 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUllL!QUE FRANÇAISE 

Paris, Je 20 janvier 1925. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Nous avons l'honneur de soumettre à votre signature un 
décret procédant au classement territorial d_es préfectures, 
secrétariats généraux et sous-préfectures des trois départements 
recouvrés. . 

L'importance de la popu_la_tion ~e ces ,départements ~uss1 
bien que les difficultés adm1rustrat1ves qu entr~!ne leur s1tua,
tion spéciale ju&tifio le cla$sernent de lçurs trois préfectures à 
la 118 classe. . 

Les principes d'après lesquels l~s ~ous-préfectures. ont eté 
réparties entre les trois classes ternLor1ales_ son~ l~s memes que 
ceux appliqués pour le reste de la, Fr~nce; il a ete ten~ compte 
notamment de l'importance éoonom1que de l'arrondissement, 
et de celle de sa population, du nombre des cantons et des 
communes et de la population du chef-lieu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre 
respectueux dévouement. · 

Le President du Conseil, 

Le Ministre de l' lnJ.érieur, 

Camille CHA on:m>s. 

Ministre des Affaires étrangères, 

Édouard HERRIOT. 

Le Président de la République française, 

Sur Je rapport du Président du Conseil, ministre des Affaires. 
étrangères et du ministre de l'Intérieur, 

Vu les décreLs des 19 octobre et 25 ~ovel!lbre 191~, ~es 
17 janvier, 3 mars et 15 juillet 1914, des 22 Jan':'1er et _2~ fevrier 
1919, du 19 octobre 1920, des 9 février, 17 mai et 4 JUln 1921,,. 

A.SSOa. Pai,&CT, ' 
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d1·s 18 févriflr, 18 juillet, 8 aoùt, 22 décembre 1922, des 12 avril 
1923, 8 septembre et 12 octobre 192ft · 

Vu _l'~rticle 51 du Traité de paix 'avec l'Allemagne, signé 
le 28 JULn 1919 à Versailles· 

Yu la proposition du C~mmissiiire général par intérim à 
Strasbourg, 

Décrète : 

AnT. 1. - Le tableau A annexé au décret du 19 octobre 
1911 est modifié ainsi qu'il suit : 

Pré-fectmes de 1re classe : 20 au lieu do l 7. 
Les préî_ectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et do la Moselle 

sont classees dans la catégol'Ïc des préfectures dP j re classe. 
ART. 2. - Le tableau B annexé au décret du 19 octohre 1911 

est complété airisi qu'il suit: 
Les ~ecrétariats génér~ux du Das-Rb.in, du Haut-Rhin et 

d~ ~a Moselle sont places dans la catégorie des secrétariats 
gcoeraux de 1re classr-. 

ART. 3. - Le tableau C .annexé au décret du 19 octobre 
1911 est complété ainsi qu'il suit : 

Les sou_s-p_réfe~tures de Forbach, Haguenau, Mulhouse, Sa
verne et f h1onville sont placées dans la catégorie des sous 
préfectures de t,e classe. 

_Les sous-préfectures de Guebwiller, Sarrebourg, Sarregue
mmes et Sélestat sont placées dans la catégorie des sous-pré
fectures de 28 classe. 

Le~ sous-pré~ectur~s d 'A_ltkirch, Boulay, Château-Salins, 
Erstem, Molsheun, _R1h~uvillé, Thann et Wissembourg sont 
placées dans la catcgor1e des sous-préfectures de 3e classe. 

ART. 4. - Les sous-préfectures de Strasbour<>-Campagne 
Colmar ~t Metz-Campagne, qui sont sans analogie dans Je; 
autres depar~c~ents et dont la disparition doit ôtre envisagée, 
restent prov1s01remcnt sans classe.ment territorial. 

AnT., 5. - Le ~r~sident du Conseil, ministre des AfTaires 
étr~ngcrcs et le munstre de l'Intérieur sont chargés de l'exé
cut1on du présent décret, qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Paris, le 20 janvi'?r 1925. 

Par le Président do la République : 
Le Présùient du Conseil 

M inislr~ des A //aires étrangères, 
Edouard HERRIOT. 

GASTON DOŒŒTIGUE. 

Le il1 inistre de l' l ntérievr 
CamiUc CnAUTEMP~. ' 

ANNEXE N° 7 

Veau demandant que lea frais d'iinpresaion du Recueil des 
Actes administratifs de■ Préfectures soient payés au 

compte des cotisations municipales. 

Le Reciieil des Actes administratifs constitue pour les mairies 
une documentation à peu près indispensable. 

L'augmentation des frais d'impression d e ce Recueil qui 
s'accroit consta=ent non seulement par les majorations des 
imprimeurs mais par le nombre toujours plus grand des com
munications à insérer, en fait une charge très onéreuse pour 
le fonds d'abonnement, charge qui ne peut être atténuée 
qu'en réduisant 1e nombre des recueils et en n'y faisant figurer 
que des extraits de documents que les mairies auraient souvent 
intérêt à avoir sinon in extenso du moins plus c9mplets. 

_Une simple circulaire ministérielle rattachant cette dépense 
au c()mpte des cotis11tions municipales semblerait suffisante 
pour que la Cour des Comptes admette son imputation à ce 
compte. 

NOTE EN RÉPO"NSE 

Le compte des cotisa.tions municipa.les a pour but de centra
liser les opérations concernant des services de dépense qui 
intéressent soit la totalité des communes d' un même départe
ment, soit un certain nombre d'entre elles. li a été institué, 
à la fois pour assurer une gestion plus économique des services 
et pour la simplification dos opérations comptables, qui, au 
lieu d' êtr'e disséminées et justif'iées dans les divers budgets 
locaux, sont réunies en un seul compte alimenté par les contin
gents des communautés intéressées. 

Mais en aucun cas on ne saurait avoir recours à ce compte 
pour ·mettre à la charge des municipalités des dépenses qui ne 
sont pas obligatoires pour elles ou pom lesquelles elles n'ont 
pas voté de crécfü. 

L'article 611 de l'instruction générale de 1859 donne la liste 
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des dépenses pour lesquelles on . 
lisation par la voie des c l. l_Peut avo!r_rccours à la ccr1tra-
d 1 • . o 1sa ions mumr 1pales L'a t · 1 60,. e a meme instrurtion dont l d. . . . r ic e • :l~ rap_pclêes par la circulaire ~: l~s~!~ol:~i~~(é co 1~int o;t 
19frvier_ ;soo §-2 et 111. circulaire (lnt~rieur) d~u 25 qu1·u\ ut 

, prec1se que cette lis le a · l · • éc J. · e 
les ministères de l'hitérieur e e a~~el de concert par 
autre produit ne peut êt et_ des Finances et qu'aucun 
spéciale également concc~téc r:n;Jo~té ;ins U~I!- aulorisation 
disposition ne saurait confêre rr 7S. eux min~téres. Cettr 
arbitrairement à la charge desr aux ministres le droit de mettre 
elle signifie seulement que les c;mmun;s_ une dépense nouvelle; 
qu'il y a intérêt à. classer au co euxt m~m~tre~ peuvent décider 
servicrs qua,nd ces srrvices . mp e. 0 ~1sa_hons de nouveaux 
obligatoires, soit fa cuJtatif;) aJaannt /8-1~ J ~bJct de crédits (soit 
présentent un intérêt comm s es >u gets des communes, 

Les seuls frais d' b un. . 
1884 ait imposés otliog~'t?Jent que l'art1clc 136 de la loi de 
du Bulletin des c orrcment a,ux communes sont ceux 

· ommunes et pour les h f li · • du Bulletin des Lois. ' c c S· eux de canton, 

ANNEXE N• 8 

Lettre d e M. Fleury, aecrétair• gén éral de la Haute-V ienne, 
relaUve aux économies qu'il a pu réaliaer d~s le fonction
nement des service■. 

MoNSIE UR LE PRÉSIDENT, 

ï l me sera impossible d'assister le 23 courant à notre Assem
blée générale et je vous en exprime tous mes regrets. 

Mais je me permets de penser que rien ne s'opposera à ce 
que lecture soit donnée de la communicalion suivante non 
plus qu'à son insertion au Bull,etin do 1925 : 

TI s'agit des simplifications administra tives. Elles sont, et 
fort heureusement, à. l'ordrt' du jour. Le Gouvernement les 
encouragP. Il accueille avec intérêt les projets qui lui sont 
S()umis. Les secrétaires de mairie font des propositions judi
cieuses. Nombre de préfccturrs, spontanément, abrègent, 
réduisent formules et forma lités. Plusirurs ministères., Guerre, 
Finances, Assistance, prennent des mesures qui allègent les 
écritures, économisent le L<'mps. Un roorant vient de na.ltre 
dont il convient de ne pas sous,cstimcr la force, dont il convient 
d'espérer qu'il ne cessera de s'élargir ct de s'intensifier. 

Cc courant, c'est évidemmt'nt la guerre qui l'a créé, en dé
montrant, en imposant la nécessité de toutes les « épargnes •, 
de tous les « ré-aménagements ». 

:\lais cette nécessité de fait se surajoutait en somme à une 
nécessité logique, laquelle vaut pour tous les ordres de l'acti
vité humaine CL peut s'exprimer ainsi : « Faire tout ce qu'il 
faut, rien que ce qu'il faut. ,, 

Celte nécessité rationnelle, j'ose dire qut' je l'avais comprise 
tout cntiôre, dès l'an 1900, quand, ijimplc rédacteur à l'Inté
rieur, je m'efforçais, <tans les lettres qui m'étaient con fiées, 
de désencombrer et de clarifier le style administratif. 

Chef de cabinet à Perpignan de 1904 à j 906, j'avais diminué 
beaucoup le travail de mes deu,c_ employés en supprimant 
nombrl)_de copies superflues et dresso tout u.n plan de simpli-



70 -
fications él&mentaires q . 
~on père, a.lors préfet J;t;enfaéit àOêL.re appliqul• lorsque 

parlem.ent. yren es• r1entales, quitta ce 

.Une fois sous-préfet ·e fis . 
sailler la complexite· b ' J d~ mon mieux pour déonmb 
6t ·, r . urcnucratique I\I • "' rous-

a1. orccml'nt très t . . , ais mon champ d' t' d J 9 I 
7 

res rem 1, T L r . • ac 10n 

d
~, . la guerre me fournit l'ocou .e o1ds, à Bellac, ou début 
..-conomise d casmn c ga d · 

tableaux d'arll u personnel ainsi que de 1ff"a l'r u temps et 
fi . · ocat1ons qu··1 f Il • rgenl. Sur Je 
~~::~:raltrl' les prénoms ~t 1: ~~ r;~7ier_ tous les mois, j: 

. s s. ne maintenant que I am11Je des femmes des 
numcro. J'ai gagné de la sorte eur nom matrimonial et un 
~eures-travail annuell .' pendant trois ans Lro· .11 
Je , · . es, ce qu1 rep é , 1s nu e 

C t
nta1 ~omt engagés et dont l'État r ésente deux employés que 

I' e sunprfi · . a conomi · 1 · d'ffi 
1 

• 1 1cat1on radicale ne . se es traitements. 
1 1cu te. me créa Jamais la mo· d 
E 19 8 . H\ re 
~•l 1 , Je soumis à la r'f 

prOJct nouveau d'établ' . p e ectur!' ùo la Haute-Va' d'a è 1sscment des b enne un 
r ~r s lequel, les notices individ tf1 lcaux de rl'censement 
em1.ses au re<'rutement le tabl ue es des conscrits étant ::i~• lt _tableau préfect?r~I étant f;r~~é sous-préf~ctora l élant 

b 
p aITes que fournissent les m .. par la sér1r des seconds 

urcaux t . ames la b L . 8<' rnuvait . ramrnéc à s , . esognr de nos 
a Prefecture était trop occup. a plus simple expression 

son _attention à mon idée d ce et préoecupée pour donn . 
talle ~ecrélaire général à L~ réforme . .\~ais dès que je fus ine~ 
ot obtms du M imoges, t'n Juin J92J . s 
le minis~. dpr 1· et, alors M. i\.Ja.cstracci I' t . ' .JO la repris 
loi .. c~e c o Guerre. li nous ru ' au or1sat1on de Sl\isir 
étan~il_ita1r.r, d'où découleraient dt/é~ondu qu'~nr nouvelle 
ètr unmmen~e, aucune modificat· uu.ve~les 111structions 
. e ~ncore envisagée, mais . ion gt>nerale ne pouvaï' 

~~mr1•r~r les formalités du C~~:etcrce n_o?s était don,,ée d! 
a. ~• - et la loi sPule _ n' e r('v.•sion dans la mesure 

r;;~1ss1on arrivait un peu lard y ;ettra1~ point obstacle. La 
- et le travail du · ' ous étions déJ'à en fé • û rrcensement é • ,71er 

P mes cette anne·n.JA tait commencé v m ' " que rcmpla l' · ,,ous ne 
cnt par les notices individu cer exemplaire du r!'C'rutc 

prér~ts. Mais, cri 1.92.3, nous e~lrs et supprimer celui drs sous: 
::: •ntégra_füé rt il fonctionn~ ;::a~iphquer le système dans 
d montrerent en<'hantés ca I h ement. Les maires même 
d~ tableaux communaùx. bro;h:/a leau eantonal étant formé 

une. commune passaient !\ 1 filensemblc, tous les eonS<'rits 
8-0 Orct1rcr aussitôt sa cornmune a\h e _et chaque mair(' pouvait 

ans les inst • evee. ruct1ons que déter . 1 oun,a a nouvelle loi militaire, 

l 

71 

le ministère de la Guerre ne retint pas tout de mon procédé. 
1l voulut répartir le bénéfice des simplifications entre les mai
ries el les prél!'ctures. 11 décida donc que les mairies n'établi
raient plus qu'un exemplaire de leur tableau et les notices 
individuelles. L'exemplaire unique envoyé à la préfecture y 
serait recopié pour former la liste cantona le. Les notices contj
nueraient d'aller au Recrutement. Ainsi les mairies gagnaient 
et nous, nous reperdions un peu. Mais ce gain el crue prrle 
étaient équitables et l'économie de temps représentée par la 
disparition des tableaux du recrutement était, à elle seule, 
une belle victoire. Or cette économie, j(' l'avais proposée à 
la préfecture en 1918, au ministère en J 921. 

En cette même année 1921, je pus faire également adopter 
à .\1. ~I AESTRACCI une autre simplification dont les serrHaires 
de mairies se montrent vraiment satisfaits : nous les dispen
sâmes de nous envoyer - sauf à titre exceptionnel - les 
secondes copies des délibéra tiors mu nicipalcs. CC's copies 
furent remplacées par des notices (du modèle ci-joint) où un 
résumé succinct tient lieu de la délibération. Ce sont ces notices 
qui sont retournées aux communes. Le Conseil de préfecture, 
la trésorerie Pous ont donné un avis favorable eL nous n'avons 
depuis trois ans el demi jamais éprouvé le plus peLit ennui. 

Enfin, en 1923, 1\1. MAGE, actuellemC'nt préfet de la llaute
Vicnne, qui témoigne sa hicnveillante sympathie à toutes les 
tentatives de cet ordre, a bien voulu approuver un rapport 
quo je lui proposais d'adresser au ministère des Finances, 
relativement à la prorogation, pe11dant quatre ans, drs permis 
de chasse sur la même formule, au moyen d'un ümbrt• mobile 
et d'une vignette. Ce rapport reçut bon accueil au ministère 
des Finances cl le 3 juin 192/i était signé le décret pré~identil'l 
autorisant la prorogation des permis de la fa~on cxpéditiYl' 

que je viens de dire. 
Entre temps, le Conseil général de la Haute-Vienne, sur la 

proposition de ~l. i\1AZUIIIER, sénateur, avait, à sa session 
d'avril 1923, décidé l'organisation d'un concours de simplifi
cations. A ce concours (juin 1923) prirC'nt part de nombreux 
secrétaires do mairie qui presque tou-s firent des propositions 
intéressantes. Le lauréat fut M. Foucn1m, de Coussac-\Jonnc
val. Parmi leurs suggestions, plusieurs ont été jugées très 
réalisables et nous les avons réàlisécs. Telles : la. !usioo de la 
liste électorale et de la liste d'émargement, la prorogation, 
par simple mise à jour, de la liste des prud'hommes, la supprc·s
sion des chi!Trcs inutiles dans les colonnes du budget, etc. 

Ainsi, Monsieur le Présidrot, en matière de sunplificatioos, 



il semble que la Haute-Vienne soit vraiment à l'avl!nt-garde 
et que mon action personnelle y soit pour quelque chose. En 
somme, il y a vingt-cmq a11s que je tâche de simplifier et que je 
simplifie suivant mon pouvoir. Est-ce chez moi excès d'ambi
tion de souhaiter que ces initia Lives jugées si téméraires, il 
y a, seulement quelques années, que cette lutte systémat ique 
contre une routine qui commence à peine à désarmer, soient 
lh'entionné~s, avec les dates, dans les annales de notre Asso
ciation ? A déf11ut de triomphes de carrière plus brill!lll ts, 
ne puis-je légitimement demander que cette satisfaction me 
soit donnée ? Changer les méthodes de la bureaucratie, lui 
insuffier un esprit moderne, substituer chez aile à l'idée de 
pompe protocolaire l'idée da service assuré vite et bien, c'est 
une entr·epri,e d'immense portée, une révolution véri table. 
Vous y avez travaillé, comme préfet de la Seine, avec toute 
l'autorité de vos haute~ follctions. Vous en savez le considérable 
intérêt social : moins de fonctionnaires, plus de producteurs. 
Tel est le but et il n'en est pas de plus juste ni de plus élevé. 
Or je voudrais que dans oette entreprise, à laquelle j 'ai colla
boré pour aù.isi dire av11nt la lettre, ma place fût, marquée là 
-où elle doiL l'être. Si notre Association veut bien me dorm.er 
cette joie et me fnire cet honneur, je lui en serai profondément 
reconnaissant et j'11ura.i ma récompense. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mes 
sentiments respectueux et dévoués. 

A. F LEURY. 

Résultais pratiques : 

Depuis juin 1921, deux employés : une dame dactylographe 
et un rédacteur ont quitté la préfectm·e et n'ont pas été rem
placés. Cette économie de personnel a été rendue possible 
»ar les simplifications méthodiques dont nous nous sommes 
fait une loi. 

ID1. 

·MM. 

LÉGION D'HONNEUR 

Mars 1925. 

CAMPION, sous-préfet de Verdun. 

J OUVE, sous-préfet de Sedan. 

S EGUIN, sous-préfet de Dunkerque. 

Avril i 925. 

Chevaliers. 

ihilit, hef , · énéral en dispon e, c 
T AVIANI , secret~1re dg , ·stre de ]'Agriculture. 

adjoint du Cabmet u m1~1 . 

MATHTEU, sous-préfet de Sa1.0t-Quentin. 



DEMANDES DE PERMUTATION 

Administrateur de commune mixte, en Algérie, 3e classe, 
demande;\ prrmuter avec conSC'iller de préfocture en France, 
ayant situation similaire. 

Traitement : 11.000 francs; avancements de 1.000 rro.ncs, 
O.prè~ stage minimum de deux ans dans chaque classe, jusqu'à 
maximum de 15.000 francs, comme administrateur principal 
de J re c lasse. lntùmniü. algérienne de 2fi % di, traitement en sus. 
Logé et meublé; rhaouch payé sur fonds communaux. Indem
nité de monture : 1.360 francs par an. 

Administrateur adjoint de 3• classe de commune mixte, en 
Algérie, demande à permuter avec un conseiller de préfecture. 
M. Baudouin, à El-J\lilia (Constantine). 

LISTE DES MEMBRES 

"" 
L'.!SSOCUTION DE L'ADMINISTR.ATION PR.ÉF.ECTOR.ALE 

Arr6t~e Je 20 mai 1925. 

J, Fonctionnaires 
de l'A. P. 

PrtleLa .• • · • • • • • ...••.• \ 
Connlllen du Gounmemcnl de l'Alrtrle. 
SteréLalret i;tnéraux • • • · · · 
Sous-prêlet.s . • • · · • · • · • 
Conseillers de préfeoture . • • · • 
FoncUonnalres en dlsponlblllté • 
ChtfJ de cabinet de Prtltl. • 

Il. Allelena loncUonnaltts de l' A. P · • 
HL Membrec honoraires (dames) · · · • · · · · 

N• 

2~ 

I - FO;'iCTJO;'{NAIRES DE L'ADlllNlSTRATIO;'{ 
PI\ÉFECTOH A tE 

NOllS SI I UATIONS AD:UINIST8ATIVES 

Alle1, *· Préret d'Algu. 

71 
6 

66 
HO 
102 

68 
1? 

l?l 
87 

706 

Conseiller de préfec ture du Tarn. . 1030 Alq11ler. • • 
Conseill<r de préfecture du Pas-de-Calais. 420 Amad, . . 

886 Amouroux .. Conseiller de préfecture des B.-du-Rhône. 
1004 Aocel . Sous-.,rHct de Senlis. 

23 Andrieu,* . • Sous-préfet de Cambrai. 
2S Anjubnull, 0 *· Préfet d'll\c-cl•Vilaine. 

981 Anlelrne. Sous-prê!et d'Oloron. 
99; Arnoud (Pierre). Con•eiller de 11réC.c1ure dt la Sarthe. 

1050 Arnaud {Marius) • Sous·prt!fet de Baume-les-Da.mu. 
Préret de la Oironde. 27 Arnault, O 'lt. 
Viçe•pMidrnt du Conseil de prêfeclure 897 Aron ..• 

do la Mqnche. 
865 Astier,*. Vice-président du Conseil de préfecture du 

11 Var. 
' 



~ NOllS . 
11013 Atru,e. 
/1021 Azo. 

727 Dallrey, *· 
955 Baller • . 
3~ Bargoaud. 

678 Ilartbelorny . 

89~ BartbeJem7 (Pol) 

1018 Barthète • .. . 
806 Bastard. . . 
963 Ba7an1 . • 

as Bazin, ,t. 
39 Boaugullte, *· . 

905 B~reL •• 
44 B~u••• .• 

1038 Bel 
996 Bellat . 

929 B.Ward .. 
1016 Benolat. 
966 Iléraldy •• 

955 B~ret. . 

857 Berger. 

979 Bernard . 

1 980 De Bernard! .. 
1026 Bert .• 
512 &rtell .. 
475 Bi!rtbet. 
49 Berton (Henry), •· 

936 Berton (Louis) •• 
1 1 1039 BJget. .• 

' . 
1097 BWeear1', 0 ,t . . 
458 Blou11e .. 

! 1 1 

76 

SITUA'l'(ONS AOMINISTIIATll'ES 

Préret de l'Aube. 
Conseiller de préfecture d'Alger. 
Pré(ct de la Vendée. 
Sous-préfet dt àlelle. 
S.crétaire général de la Dordogne. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

Vaucluse. 

Vice-président du Conse,l de pN!fecture de 
l'Aube. 

Sou,-pré(e t de Thonon . 
Sous-préf•t de Saint-Flour . 
Vice-pré.ident du Con•~il de pré(ecture de 

la l:l3ute-S.ivoie. 
Préfet du Doubs. 
Pré/el de l'Eure. 

ConseiUer de préfecture de Loir-el-Cher. 
Préfet de l'Aisne. 
Conseiller de pré(ecture de l'Aisne. 
Vice-président du Consefl de prérecture de 

la Dordogne. 
Soos-pré(et de Bous.sac. 
Conseiller de préfecture du Loiret. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Aveyron. 

Vice-président du Conseil de préfecture de 
l'u6re. 

Vice-président du Consell de préfeoturo do 
la Meuse. 

Vic,•pr"idenL du Conseil de préfecture 
d'Jlle-et-Vilalne. 

So11s.p~ret de Mortagne. 
Sous-preret de Chalon-sur-Saone. 
Secréta,..., général du Fin~tére. 
PrMet des flautea-Alpes. 
Maitre des reque1es honoraire au Conseil 

d'ttat, président de section au Conseil 
de prérectW'C de la Seine. 

V1ce-ptésident du Conseil de pré(ecture de 
la Ssirthe. 

Vice,pN\siden t du Conseil de pN!recturo 
d'Eure-èl-Loir . 

Ptéret des Deux-S<lvres. 

Vioe,.présid~nt du Conseil d~ préfecture du 
Rhôno. 

985 
999 
483 
949 

1078 
61 

1089 
1048 

8ff9 

NOilS 

Blondean-Lapur. 
lJoMre.u, • • 
Bolsd' •• 
Boiteau .•. 
Bonfaull .. 
Bonneloy-Slbour, 0 * · 
Bonnnllle . 
Bor. 
Bord~rle . 

434 Dosnoy .. 
993 Boujard . 

6 BouJu,*. 
67 Boulogne, C *· 

729 Bourra i, 'li' • • 
~070 Bousqat& 

450 Bousson,♦, • 

76 Brlsard, 'li' • 

~~i Broea .. 

77 Brunel .• 
79 Caen,<il'. • 

80 Callard •• · 
756 Caillot, i, . 
635 Cunplon, * 

1046 Cancel. 
1000 Capeau. 

87 Conu 

776 Carlu, O<il'. 
85 Caron, *· • 

90? Can:ère. • • 
714 Cassagneau, *· 

1023 casst!-Bar&be . 
721 Ca~tanet • 
920 Castn. , 

625 Catoss,., • • 
10 19 CaunRn, •· 

U 89 Ceoraldl, •· , 

77 

SITl/A'rlON$ ADMl?USTIU.TIVES 

Conaeiller de préfeoture do l' lshe. 
Sous-préfet de Rambouillet. 
Sous-pré(et de Millau. 
Secr,taire g6n6ral de la Creu_ge. 
Conuiller de préfect11J'e de la Nièvre. 
Pré(el d9 Seine-et-Oise. 
Conseiller do prdecture dela Haute-Mame. 
Secn!laire général du Lol 
Sous-prt\Cct de Nontron. . 
Sec,·ét:lire général d' nte-o t-Vilame. 
Sous-préfet de Vitry-le~François. 
PN!Ctl de la Seine-lnrérieure. 
Conseiller rapporlelll' au Oouvemement 

général de l'Algérie. 
Secrétaire général de l'ldre. 
Secrétaire général des Pyrén6e-s-Ori,nlales. 
Vice-président du Conseil de préfecture Je 

l'Oise. 
PrNet de la Vienne. . 
Conseiller de préCeclure des Alpes-Man• 

limes. 
Socrélaire général d'Indre-et-Loire. 
Vice-président du Conseil de prêrecture dea 

Douches-du-Rh6ne. 
Préret de l'Aveyron. 
Secrétaire général du Oard. 
Sous-priret de Verden 
Conseiller de préfecture de la Meuse. 
Con~tillerde pré(ecture de la Drôme. 
Vice-président du Conseil do prérecture de 

Meurthe-et-Moselle. 
Pré(et des Pyrénées-Orien Wts. . 
SeeN!taire général du Pas-de-Calais (ré• 

gions libérées). 
Secrétaire g,ln0rnl de l'Allier. 
Secrétaire général du Puy-de-Dôme. 
Préret des Cô~-du-~ord. 
Pré(tl du Lot. 
Vlce-prêsiden t du Conseil de préfecture du 

Oers. 
1 

. 
S.rrclaire général du Pa,-de-Ca 8 '-'· 

Viu-président du Conseil de préfecture 
d'Alger. 

Pré/et de la Loire. 
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SITUATIOllS ADllt UllSTllA TIVES 

! 
NOMS 

X• NOMS 
SITUATIONS ADM/lfL, TtlATIVES 

N• ,_ 

120 DuOAud,'# Prérel de l'l-léraull. 

914 Charle ( Lucien) • 
Conseiller de prclfeclure de Meurthe-et-

Sous-prêlel de Monldidier. 
Mo~lle. 

1003 O11llau. 
Sou5,préfel de $ajnl-Mareellin. 

500 Charlet . . 
Conseiller rapporteur au Gouvernement 6i7 Duma, . . 

Secrétaire général dea Landes. 
général de l'Algérie. 

836 Dumon, . 
Sous-pré/el de ChAleau-Gonlier. 

8i3 Cbarrl~re • . 
Conseiller de préfecture de la Seine-lofé-

831 Dunot,'# . 
Sous-1,rélet de Poligny. 

rieure. 
938 Dupard .. 

Secrétaire général de la Haule-Sa, oie. 

821 Chaariaean .. Sous-préret de Gien. 
126 Dupru,'# 

Vice-président du Conseil de préfecture 

1064 Cb•uller 
Sous-préfet de Ch4leau-Chlnon. 

975 DupreJ. 
d'Oran. 

988 Chevreux. 
Secrétaire général de la Somme. 

Dulhuo .• Sou,-prHel de Mascara. 

058 Chiraux . 
Sous-préfet d'Yvetot. 

716 
Secrétaire général du Var. 

922 Clartnnl. 
Conseiller de préfecture de l'Aisne. 

984 Dulrucb •. 
Secrétaire général de la préfecture de la 

100; C-Oldely •. 
Secrétaire gênér,11 de l' AY,yron. 

133 ounrnoy, •. 
&ine. 

992 Colombl6. 
Conseiller de préfeclure do la Loire-lnfé-

Emery, 01l'. Préfel de la Somme. 
ri cure. 

161 
Vice-présidenl du Conseil de préleclure de 

495 Connat, ♦• 
Secrétaire génêral de Seine-et-Ois~. 

483 l!sl~n . . 
l'Aude. 

826 Coureau 
Conseiller de préfecture des Raulos-Py• 

Fabian! . . Sous-préfet da Pamiers. 
rllnées. / 

989 
3ecrélnire général de la Ilaute-Garonn~. 

1083 ~ uuède. 
Conseiller de préfecture de la llaute-l\faroe. 670 Fagdtt,, 

Conseiller de prêlerture des Pyrênéu-

904 Coussy .. 
Vice-président du Conseil de prélect11re de 

9~6 Farine1. 
Orientales. 

la Haute-Vienne, 

Fasce, 8, Sou•-prélet de Barcelonnelle. 

789 0outence11u , 
Sous-prélel de Fig~ac. 

964 
Sous-prêle! de Pontarlier. 

493 CruTei/ber • 
ConseiUer de préfecture d'Indre-et-Loire. 

138 Faucberon, ♦ . 
Préfel de la Corrèze. 

950 Oadonne . 
Sous-prêle! de Briançon. 

HO Fauran,* , 
Sous-préfet de Castelnaudary• 

903 Dallas. 
Sous-pré/et do Montbéliard . 

870 Faure .. 
Conùiller de préfecture de la Marne. 

u, Dame!. 
Vice-président du Conseil d~ préfecture de 1088 FuoulUet •• 

Pn!lel d'Oran. 
l'Aisne. 

723 Ferlct, • •• 
Sous-préfet de Bar-sur-Aube. 

/1096 Daogel. 
Sous-préfet do PiLhlvlcrs. 

1006 Fescbotte. , 
Secrétaire gênfral du Calvados. 

827 Daubu. 
Sous-préfet de Cl,âluulin. 

141 De Fèrelu . 
\•ic,-pnsidenl du Conseil de préfecture dt r .. Daud6. 

Vice-prêsiden I du Conseil de préfecture 934 Fier •• 
Loiret. 

des R aules-Alpes. 

144 Fleury . Secrétaire général de ta Haute-Vienne. 

1069 Daudln 
Soua-prélel do Saint-Julien-on-Oenevois. 

Sous-prêret de Mirecourt. 

925 Daadonnel. 
Secrétaire généraJ d'Eure-et-Loir. 

858 Fotucl . . 
Sou,-l'rélet de Rib~rac. t0',O F<1utouu .. 

1053 Dauteroehe. 
Soua-préfel de Saint-Claude. 

FourcRde. Sous-préfet de Cnslres. 

1002 Decosse, * .. Sous-préfet de Compiègne. 
861 

Sous-préfet de Fontainebleau. 

900 Defo8" •• 
Sous-prt!fet de Lure. 

147 Fragnaud,• 
Sou••prêfet de Clemwnt. 

9s, Delannet. 
Sou,-prelet de Lavaur. 

1011 Gall . . 
Prùrct de Scln~-et-Morue. . 

10',3 Dolaumo. 
Serrétaire gênerai de la Meuse {Réglons 

157 Gart1my, * . 
Conseiller de prêrecture de la Savoie. 

Jibérees). 
888 Garuln .•• 

Préfrl de l'Yunnt. 

1025 Dt bau, *. Commissaire du Oouvernement près le 
1 600 Gu, * -

Secrétaire général des Hautes-Pyrénées. 
Cun•ril de rrélectur~ de l a S~ine. 

360 Gassle, * . 
Sou•-prêlet do Dl'i!UX. 

116 Desmars, 'll!. Préle t de l' fière. 
850 Gaubtrt . 

Se(réta.ire gènt<r.1.1 des Hautes-Alpes. 

838 Dluard .. . 
Sou••pn!f•I dt llemil'l-mont. f 035 Gaudard . 

Sous,prêret de Bernay• 
1118 

Dormaod . •• 
Con,o,ller do prêr,cture de la Loire, 

650 Ge111sorgue-, tt 
ConM!iller de prêrecture Je la Somme. 1052 Gelu. 

81' Dubourdoon6 • Sous-prêlcl de llontlort. 

" 



NOMS 

159 Oe!Uo, O . . 

10 Oenobrler, 0., 
107? Oeorge. •• 
10~8 Oerbueu:r .. 
777 Oe"ats, 'l't 
49? Ollolle, *· . 
638 Olmat .. 
8 12 OlraJdeSolancler 
839 Giraud (Georges). 
961 Olraod (Jean) •• 

102; taraud (Camille) 
863 Godefroy (Joseph) • 
397 Ooguol .. 
605 OoUJard 

1085 OomoL • 
169 Gondoln, * 
758 Gon ulve . 
947 Gou Iller . . 

171 Goulnguonel IPaul) 

835 GouJnru•not (Ch.) . 

172 Gonnu.u .. 
883 Or11ux, ft . 
380 Grégoire . 
173 Greslé •. 

186 Grmon . • 
878 Grimaud, O* .. 
M9 GrunebAum Ballln, 0 *· 
17? Guédon ••. 
182 GulUomau.t (Jules), 01,. 
183 Gulllemaot(Pierre),O 'i'. 
869 (lulllerot •. 
986 TTaag, 

139 llfUtu,ll' . .. 
932 flenry (Jacques) 

1037 Henry (Lyonel). 

834 lleuroaon .•• 
509 llodelo, Oe. 
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Vlce-prœident du Conseil de pr~rectUNl 
de ln Gironde. 

PN!ret du Loiret. 
Secrétaire géoéral du Lot-et-Garonne. 
So1L,•J1rêfel de Joigny. 
Conseiller de prérecture de la Somme. 
Préret du Gard. 
Consoiller de préfecture du Nord. 
Sous-prMet de Gaillac. 
Conseiller de préfecturo du Cher 
Sous-prérel de lloutiers. 
Secrétaire général de Maine-el-Loire. 
Sous-préfet d'Avesnea. 
Conseîller do préfecture de Seine-et-Oise. 
Sous-préfet de Saint-Dié. 
Sous-préfet de Nogent-sur-Seine. 
Préfet de l'Allier. 
Sous-pN!ret d'Albertville. 
Vice•pN!,,dent du Conseil do prétecture de 

la Nl~vre. 
ViCl'-présldenl du Conseil de préfecture de 

S.ine-e t-OiS('. 
\'ic• p r<~ldeo l du Conseil de prérecture 

des cotes-du-Nord. 
Con,eiller de prllrecture de la Gironde. 
Sou,-préfe l de Sainl-Nnzaire. 
Sous-préfet de Cherbourg. 
Vice-président du Consell de préfecture de 

l'Ain. 
Conseil.Ier de pN!recture d'flle-et-VUaine. 
f>rorct d' Indre-et-Loire. 
Président du Conseil do préfecture de la 

Seine. 
Cooseilltr d~ préfecture de Constantine. 
PN!ret du Jura. 
Prére t du Morbihan. 

Secrêtnire g6néral de l' J ndre. 
Seerêtaire général de la Haute-Marne. 
Préret du Cal, ados. 
Sous-préfet d'Avrancbes. 
Conseiller de préfec~ure du Dollhs. 
Sous-préfet d'Argentan. 
PN!tct du Nord. 

81 ·-

NO~tS S1TUATION8 AUMI.NISTRATIVEM 1 

- -----
82~ Huot, •. 

899 Husson. 

196 l ttquet, *· 
1051 J amroet • 

781 .Tossler (Edmond) . 

1066 louve, *· . 
201 Jo100 • 

71, 1 Laerolx, fi 
218 Logarrosse, fi, 

1056 r,alrls . 
977 Lambnrl . 

1082 Lambrr, *· 
456 Lamoutlle . 

1015 Lande( 
1022 Laoglals 
1 O 72 Lanquell n. . 
219 Larqud . . 
637 Lanoquo •• 
225 De La .. nar, .. 
960 Le Daube, 1 . 
706 Loblnno, • . 
1, 51 L<>blano (Albert), *· 
'.1 18 Leetertq . 
229 Lecoropte. 

1017 Ledoux, * 
?94 ùmolne •. 

802 Leruolne (Marcel) . 
741 Léon, * . 
746 Leroy, * • 
965 ùsuwr . 
240 L'flomme4é, 'l't . 
2', t Liard, * . 

A..HOC. n:tra:crr. 

So11,-directeur honoraire au ministère de 
l'lntêrieur, secrétaire général des Alpes• 
Maritime•. 

Vic~-président du Conseil de rrerecture 
de Saône-et-Loire. 

Préfet de la llaute-Saùne. 
Sous-prërel de Ctrel. 
Sccréta, re général de la Chnrent,- lnfé-

rieurc . 
Sous-préfet de Seden. 
Sou•-préfet du Havre. 
ll<ius-i,rélet d• S..inl-Caoden•. 
Sou,-pN!ret de Rocroi. 
Co11seiller de préfecture des Hautes-Alpes. 
Secrélalrt' général des Ardennes. 
Prérel de la M,1nchc. 
\'iœ-président du Conseil de prô:ccture 

des Hautes-f>yréne,,s. 
::lous-préfot de Rochechouart. 
Conseiller de préfecture de l'Oise. 
SecréUÛre g.\nênil du Territoire do Bclforl. 
Sous-préfet de Morlaix. 
Sous-préfet M Pontoise. 
Préfet de la Lozère. 
Sous-préfet de Lou,iers. 
Sous-préfet de Mostaganem. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

Lot-el-Garonne. 
Sous-préfet dr N>ntur. 
Viœ-pmident du Conseil de prérecture dt 

lo Côle-d'Or. 
Ancion dîrPcteur du personnel au minis• 

tère de l'A.griculture, SOU<•(ll"lllet de 
Brity. 

Conseiller rapporteur au Gouvernement 
st~néral de l'.\lgérie. 

Sous-préfet de Soissons. 
Sous-p, élol d'l::pernay. 
5ecrétairr génfral du Nord. 
Sous-préfet de Montargis. 
Préfet de la t;reu•~. 
Secrétaire général de la préfecture de 

police. 
Prére t de l'Oise • . 



!OH l,lnarès (Rrné). 
919 Lombrall •• 

1
10a t.ortholary . • 
1065 Lola. . . . 
902 Luca (Henri) . 
860 Luy. 
246 llt.g", 0 *· 
803 Magny,* 
24? Magre, 'A, .. 

1078 Maillard •. 
249 l hlngard .• 
~50 llalsono" * • 

1001 Mallet .•• 
939 Mftljean . . 
494 Mandeville . 

1061 Mante •• 

187 Marcel-Demard, *· 
797 ~•••~Ier .. 
921 Marloecl . 
854 Marquais,•. 

86~ ~lartin, *· 
913 MarUn (Louis). 
358 Marty .. 
285 'luele, * . . 
259 lluao11. .. 
474 )lathleu, *· 

1100 Mathieu (Mauriœ), *· 
282 Matblnt,*. 
468 Maupoll, 0 * 

11060 lfaurt1I. • 
1055 Haurla 
1075 Mnyade .• 
828 llfeheudin. 

268 )Jenn~er,•. 
752 llesnud, *· . 
685 Moine .. 
779 M oltessier, • • 
689 !lonta,• •• 
830 Molllller (Pierre) 
'27 Monnier (Guton) . 
2?. Morato, 0 *· .. 
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Sccrétairr général du Cantal. 
Conseiller de prHectul't' de la Dordogne. 
Cunseiller de prérectur,, de l ' AveJ ron. 
Secrétaire général de la DrOme. 
Sous-prMot de Montélirnpr. 
Conseiller de préfecture du Nord. 
PrHet de la llau~-Vienne. 
Préret de la Meuse. 
Préfet de Me urthe-et-Moselle. 
Sous-prélct de Montmédy. 
Secrétaire général du Cher. 
l'r,Hel de la Charente. 
Sous-préfet de Ca,telsarrazrn. 
Sous-r,réfe l de He don. 
Conseiller de préreclure du Tàrn. 
Conseiller de prérecture de la Haute-

Vienne. 
Pr~!e t de l,1 Sarllle. 
Suu~•()réfel de Vendôme. 
Sou•-préfel dt• Sartène. 

ViC<J•présidenl du Conseil de prérecture 
de l'Allier. 

Prtifet du Loir-ot-Cber. 
Sous-11ré(e l de La Tour-du-Pln. 
Secrétaire gonéraJ des Bouches-du-Rhone. 
Sous-préfet de Vienne. 
Sous-pré(et des Sables-d'Olonne. 
Préfet du Tarn. 
Sous-pr6ret de S.'1.int·Quentrn. 
Prefet de la Loir,•- lnférirure. 
Préfet du Puy-de-Dôme. 
Sous-préfet d'Embron. 

Conseiller de préfecture des llautes-Alpes. 
Sous-préfet d'Anccnis. 
Vice-président du Conseil de prérecture du 

Finist<lre. 
Sous-préret de Reims. 
Sous-préfet d' Issoire. 
Sous-préfot d'.IÎllarnpes. 
~rr'laire gfo/ral d e la Loire-l n/ér!eure. 
Préfet de Vaucluse. 
Sous-préfet de DoU11i. 
Sous-préfet de Charolles. 
Prétet de police. 

887 Moreau. 
i03 llorel 

848 Morellol • 
930 Mord . 
833 Morin . 
732 ;\louchet, w. . 
275 llouchotle .• 
893 J\loulongutl •• 
759 Mounier, 'A' • 
666 Moury•Muid • 

1080 Mousslnet. • 
892 lllusso . 
276 Nudlnl. . 
972 Natalelll,., . 
177 Naudin, C• .. 
744 Koël .• 
941, Olivier!. 

1091 Ostzo"·~kl. 
279 f1lsJ1nl, 11 
901 J>aulv6 .• 
99S Peberay 
867 Penne~. 
738 Pépin . . 
879 Peretll Della Rocu (de) 
959 Périe .•• 

1091, P•rl k, • . 
832 Perrin .• 
945 Petit (Louis) . . 
282 Peut. (Marcel) . 
624 Peytul, *· . 

1058 Pltharnaud 
1098 Pinel. 
943 Pinelll . 

1081 Pleren. 
293 Poilleux 
29', PolTert, 0 * 
957 Prat. 

1092 l'roleau .. 
399 Jùgon, * . 

108~ R•~•ull. 

660 R eg11a111, *· 
801 Re111you, *· 

SITl'ATIOXS ADMIN18TRATl\'E8 

Conuiller de préfecture de Vaucl~. 
Viœ-présidenl du Conseil de préfecture de 

Maine-et-Loire. 
Sous-prolo l de Chinon. 
~ous-préret de Palmbœ ur. 
Sous-préfet de Bourge.neuf. 
Préret du Territoire de Belfort. 
Secrétaire g,inéral dt l'Oi.se. 
Sous-préfet d e Sai11lr~. 
Préfet de la Savoie. 
Sous-prélel de Tournon. 
Sous-préfet de Nogent-le-Rotrou. 
Sous-prtHet de Segré. 
Secrétaire gén~ral de la Savoie. 
Sous-pr6'tL d e La fl écht. 
Préret de la Seine. 
Sous-prére t de Falaiu. 
Secrétaire générJI des Bassn-.\lpes. 
Sous-préfet de Rethel. 
Pré/el du Ta rn-el-Garonne. 
Sous-rrefet de Vr rviru.. 
Conse,llerde pn'fectur, du Lol-<>l·Garonne 
Sous-préret de Montluçon. 
Sous-pr6fcl d' Yssingeaux. 
Secrétaire général des CO tes-du-Nord. 
Sous-prére t de Cosne. 
Prêret de la Dordogne. 
Sous-préfet de Tonnerre. 
Conseille r de préfecture de Seine-et-Oise. 
Sous-pré(et d'Autun, 
Préfet du Pas-de-Calnis. 
Sous-pré(el de Lod• ve. 
Sous-préfet de Jonioc. 
Conseiller de préfecture du Var. 
Conseiller de prélectuN du Loir-el-Cher. 
Sous-pré!el de Confolen,. 
Préret des Vo.sges. 
Conseiller de prérecture de l'Aveyron. 
Sous-prôlet d 'Abbevill e. 
Sous-prérrt de Mamers. 
Yice-pré,ident du Conseil de préfecture du 

Doubs. 
Prélel de l'Ardèche. 
Préfet dr Maine-e t-Loire. 



--
875 
859 
982 
306 
508 
419 
307 
763 

1074 

1059 
890 
681 

10',4 
1020 
3ll 
877 

793 

1068 

1034 
316 
915 

774 
882 
855 
884 
589 
318 
621 
728 

1071 
1014 

320 
683 
962 

610 
834 

NO~IS 

Rel'illlod •• 
Reymouenq. 
Rlcome .. 
Rlscbmann, *· 
Rochard . 
Rodon .• 
Rog,. .. 
Rolmarnler, *· 
Rois. 

Rongères .• 
Roquère, 0 *. 
Rousselot. 
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Secrétaire général de Loir-et-Cher. 
Secrétaire général du Doubs. 
Conseiller de préreclure de !'Hérault. 
Préret du Finistère. 
Préfet de la Haule-Savoie. 
Sous-préfet de Gex. 
Secrétaire général du Loiret. 
Sous-prôCet de Saumur. 
Vice•pnisiden t du Conseil de préfecture de 

l'Aveyron. 
Conseiller de préfecture de la Côte-d'Or. 
Préfet des Ardennes. 
Secrétaire général de l'Oise [Rég.libérées). 

Roussillon (J,an) . • Sous•préfet de Saint-Pol. 
Roy .• 
Rozard. 
SabaUer,'i! . 

Saint-.Paul 

Sallèles 

Sarrnule. 
Sarrazin 
Sa.rrien .. 

Sa.ssler. 
Sauret . 
Sauvalre . 
Saul'ial .. 
SeamaronJ 
Second, 0 *· 
Seguin, * . 
Senao dé Monsember . 

nard . 
Serre •. 
se,et. 
Slmoneau,* 
Soul•ge. 
Soulier. 

Stlrn, t, 
Snbra .. 

Conseiller de préfecture d'Alger. 
Secrétaire général des Basses-Pyrénées. 
Conseiller rapporteur au douvernement 

général de l'Algérie. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

la Savoie, 
Vice-président du Conseil de préfecture 

des Ardennes. 
Sous-préfet de Guingtunp. 
Sous-préfet de Libourne. 
Conseiller rapporteur au Gouvernement 

général de l'Algérie. 
Sous-préfet de Dieppe. 
Sous-préfet des Andelys. 
Conseiller de préfecture des Ardennes. 
Sous-préfet de Valognes. 
Sous-pré!el de Brive. 
Prérct de la Haute-Garonne. 
Sous-préfet de Dunkerque. 

Sous-préfet de Fougères. 
Sous-préfet de Blaye. 
Conseiller de préfecture de la Dr0me. 
Préfet du Cantal. 
Conseiller de préfecture du Finistère. 
Vice-président du Conseil de préfecture du 
, Garo. 
Sous-préfet de Béthune. 
Vice-président du Conseil de préfecture 

des Ba,sses-Pyrénées. 

[ 

N• NOMS 

~ 

818 Tabard-Robert 
823 Taupior-Letage 
820 T.u1ssae . . 

783 T•lssler,* 
-866 '.hlller. 
916 T•rral . 
815 Tostart. 

970 Teulat. 
1012 Théry. 

801 Thlrlon. 
830 Thomé,*· 
331 Tisseau. 
933 Tomaslni. 

10~9 Toue••· Jllasslllon 
693 Tournier, * .. 

1062 Touzé. 
336 Toozet,*-
967 1.'ure. 
704 Valentin . 
847 Valentlnl . 
387 Vallat,* . 
385 V al lette, * . 

1099 · Vare.n.ne 
708 Va.trin, *· . 

1005 Verlomme. 
639 Vldnl. 
862 Viti llescnes. . 

1033 Vlgler . 
603 Vlguli, * {!. 

937 Ylnss• • 
513 Zévort. 
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Sous-prélel de Saint-Omer. 
Sous-préJet de Saint-Jean-d'Angély. 
Prélel des Hautes-Pyrénées. 
Sous,prélet de Tlemcen. 
Secrétaire général de la Sarthe. 
Sous-préfet de Lombez. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Ardèche. 
Conseiller de préreclure de la Nièvre. 
Sous-prêfet dr Corte. 
Secrétaire général d'Alger. 
Préfet de Lot-et-Garonne. 
Sous-préfet de Lisieux. 
Sous-f)réfet de Villenouve-sur-Lol. 
Sous-préfet de Commercy. 
Secrétaire général de la Côte-d'Or. 
Sous-préfet de Châteaubriant 
Préfet de l'Orne. 
Sous-préJet du Vigan. 
Conseiller de préfecture de la Seine-lnJ. 
Sous-préfet de Sancerre. 
Préfet des Landes. 
Préfet du Rhône. 
Préfet de l'Ain. 
Préfet de la Drôme. 
Sous-préfet de Romorantin. 
Secréta.ire général de Meurthe-et-~loselle. 
Sous-pré(e L de Cholet. 
Sous-préfet de Morrnnés. 
Sous-préfet de Corbeil. 
Sous-prêle! de Saint-Calais. 
Préfet de la Côte-d'Or. 

Fonctionnaires en service détaché. 

7% Borromée, 0 • . 
492 )lnnceron, 0 ~. 
719 Adam . 
98 7 Chaton et. 
697 Geay. 
6'13 Hoertor 
940 Le Jloc, *· . 
991 Poyrom.llire-Debord 
853 R oux (Paul) . • 

Prêle! du Bas-Ilhin. 
Préfet de la ~loselle. 
Sous,prê(el de Thionville-Es!. 
Sous-préfet de Wissembourg, 
Sous-préfet de Melz-Campagne (Moselle). 
Sous-préfet d'Erstein. 
Sous-préfet d'llaguenau. 
Sous-préfet de Sawrne. 
Secr~la.ire général du H aut-Rhin. 



N• NOllS 

1--

325 Suslnl,* .• 

3r. 1 Vuin .. 
139 Fauconnier . 

896 J aequltr, *· 

522 Br~sot, *. 
1032 Brkar, 0,*-

7',2 Chonrnet . 

401 Corne .. 

655 Darras.. . 

734 Douarohe• 

292 Pirot, ,t, .. 

H8 Fraigneau, • . 

170 Goublet, 0 * . 
200 Jouhannaad, 0 * . 
203 Julll•rd, 0 *. 
226 I.e Beau,*· . 

~42 Valot, 0 *· 
35S \'lftinl, 0 • 
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Sous-préfet, direct<>ur du cabinet cîvil 
du c·onunissrure général de la Répu
blique à Strasbourg. 

Sous-proHcl de Sarreguemines (Moselle). 
Préfet, détache! à la Commission d'éva

luation des dommages subis par les 
Allic!s en Turquie. 

Sous-prHet, délégué de la haute Commis
sion Interalliée des terriroires rhénans. 

Préfet, dorect.eur du ~abioet du préfet de 
police. 

Conseil!" dt pn'fo:ctul\> détochho minis
t ~rc de• TravAux pu~Jics. 

Préfet, rhtf adj11inl du cohineL du préfet 
de JJ-Olice. 

Conseiller de préfecture de la S.ine, dircc
teu r de t:AsUo na lional des Convrues
cents t, &int-i\laurice. 

Pr fèt, directeur des Ileaux-Arls, à la rré
feci.ure de la Seine. 

Sous•préfot, chef de bureau à l 'Office 
nalionlll du Commerce e1térieUT. 

l'lec.rélalre générnl, sous-directeur au mi
nistclre des Régions libi.<rtl,s. 

Sec:rétAire général, chef de bureau au mi
nistére des Régions libérée,. 

Préfet, .ecr6wire g~nfral de l'Office na
Uonal des PupllJu de la Narion. 

Préfet, directeur de1 Affaires départ10 à la 
Préfectun, de la Seine. 

Préfet. envoyé extraordinaire et minis Ir, 
plénipo~ntiaire i Luxembourg. 

Préfet. conseiller cl'~lot,direct,11r de I' As
listnnce cl de l'Hygièl!f publique• au 
ministère du Trnail, de l'Hygihe. de 
l'Assisloncc et de la Ptévoyaocesofialr&. 

Secrétaire général. 
Préfet. dir.,cteur du secrétariat, du Per

ioonel central e t do la ComJJtabilité au 
ministère de l'Agriculluro. 

r 
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Fonctionnaires ~n disponibilit/J. 

713 A1WaresuS, '#. 
91,~ Bollaert. * • • 

1 

65 BondeL .. • • 
702 Bourguignon 
715 Brelllol. 
9~1 Brtton . • • 
738 IJrunct • • • 
82 Canal, 0 * 
98 Coggia,*. · 

108 l)eehcmno. • 
852 Dossolon, *· • 
378 Gaillerd . . • · 
119 Hammond .. 
212 Lallem11nd, C * · · 
673 ~laquenooheru. 
707 Marllo , 
858 !lnrol1 ... 

263 Jl •llnt. *· 
50? lll ol•gou, *·. 
556 Naclal • 
76~ P eUI (Francis). • 

1285 Picard . 
876 Poolana .• 
,n RlchRrd, *· • 
622 Rous,lllon, 'li, t 
699 SaJnert, *· • 
8 11 Schdfltr, 0. 

991 Strauss, C • 

911 'l'Clvlnnl. • • 
369 Thlbon, C • · 
3\9 Vlé (Cha les), * 

Sous-préfet. 
&us-préfet. 
Préfet. 
Conseiller de préfecture. 
Sous-préfet. 
Sou,s-prUet. 
Sous-prére t. 
Préfet. 
Prêle!. 
Préfet. 
Sous-prclrel. 
Constilltr de préfecture. 
SJ11&·pr rel, 
Préfet. 1 
Sous-préfet. 
Sous-préfet. 
Sous-prélel, a,•ocal à la Cour d'arpel de 1 

Paris. 
S.,erc!tnu" général. 
Préfcl. 
Consrillrt dt préfecture. 
Sous-p, èfel. 
Sous-prNel. 
Serr<'laire gên~ral. 
Sous-préfet. 

Pré!el. 1 

Secrc!talre général, 
Préfet, chef du cabinet du, ministre du 

Tra,·nil de l'Hygi1·n• •. de I A<so,ta,,ce et 1 
d' lo Prêvoynnco sociales. 

Préftt, d1arJ;é dti mis .. ion au -~,,u~•Secr~-
tan1t ct•i al des Régrnn• hhêre,-,,. 

Sou.:-,,r.-r~t. 
Préfel. 
S ,us-prifet. 



/_: ____ xo_,_,s ___ ~ 
________ fi 

SITt \Tlll:-iS Al>lllXISTRATIVRS 

Chefs de Cabinet de Préfet. 

718 De Banal 
872 Bonneau. 

1067 Chari" 

i1095 Chavin. 

1024 Daupeyroax 

1
1057 Flambard • 
974 Genebrlu (R~g~ri. 

1010 Grouin Dtlyle •.. 
1063 JouberL de• Ouches 

1

1076 M,mellln. . . 

951 Mar11uet . . . • 
j1009 MarUn (Rober!), 
1079 Pies. 
1090 P opln,;u: : : : 

I
I03t Rou•1clot(Mau,ieeJ. 
1093 Tony•Dcssus .... 

1087 \'utelou . . . . 

~neie!l chef de cabinet du préfet du 0a. d 
Chef du cubinet du préfet de Sdne;I: 

Marne. 

Secrétaire g,nêral, Cher du <abinet du 
préfet des Ardennes. 

1 
Sous-préfet, chef du cnbinet du pré/ t 

du Nord. • 

Sou.,.prélet, dirtcleur du cabinet du préleL 
de la Somme. 

Chef du cab_lnet du préfet du Doubs. 
Chet du cabinet du préfet du Lo' t 
Chef du cabinet du préfet de Ja •;:i~e 
Chef d~ cabinet du préfet de Ja Loi -

Inférieure . re 
Chef du cabinet du Préfet du Lot-et
Caronne. 

Chef du cabinet du préfet de Ja Se' -1 f 
Chef du cabinet du prtlfet de l'i\i me n. 
Ch f d b • sno. 

e u c~ inet du préfet de la Lozèrt> 
Chef du rabin t d . · 

Alose J • e u prefet de Meurlbe-et-, 

Che/ du cabinet du préfet de la Nlè, ro. 
Cher du secrétariat particulier du préf t 

de police. e 1 
Chef du cabinet du préfet de la Sarthe. 
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Il - ANCIENS FONCTIO~:iAIRKS DE L'ADm:NlSTRATION 

PRÉFECTORALE 

NOllS 

496 AlapeU~ C •· • 
8',7 AUbert ..• 

1 Allain-Targé, C ♦ . 

24 Angenault . . 
26 Antoine, * .. 
47 Armand-Bernard, C♦ . 

28 Arrlpe, 0 *· . 
29 Aubanel, 0 *· 
30 Aubert, 0 *· . 
81 Autrand, 00 * . 
35 Barlgault, 0 *· . 

749 Baroltt, *· •. 
37 Baudard, C *· . 
40 Beaumont.• .. 
42 Bo'chade,,a, .. 

935 Bergeron, *· 
4~9 Bertrand •• 

918 Brurdt lty .• 

3 Blachon . . 
814 B!ondeau, • 
792 BolTln,* .. 

422 Bompard, 00 •· 

909 Bon •• 
58 ~oncourt, C • · 
59 Bonboure,♦ 

62 Donnerot.•. 
473 Bonnet, 0 *· . 

SITUA.TIONS AD)[Q!16TRATIVES 

PrHel honoraire, ambassadeur de France 
Ancien sous-prélel. 
Président de Chambre honoraire à la 

Cour des Comptes, président d'honneur 
de l'Association. 

Sous-prelet honora.ire. 
Ptélel honoraire, receveur particulier 

des Finances à Verdun. 
Prêfet honoraire, minisll'C plénipotentiaire 

et envoyé extraordint.ire de la !Upu• 
blique en Su~,. à Stockholm. 

Pr6tot honoraire. 
Préfet honoraire. 
Pnfet honoraire, oonmlltr d'etat. 
Ancien préfet de la Seine, prélet hono-

raire, président de l'Association. 
Secrétaire général honoraire. 
Trésorier-payeur général du Gard. 
PréleL honoraire. 
Préfet honoraire, percepteur de ~lézi~res 
PrMet honoraire. 
ConlSt'iller de préfecture en retraite. 
Sous-préfet honoraire, trkorier-pa)·eur 

générai Ms Hautes-Pyrénées. 
Ancien sous-préfet, rédacteur principal 

au ministère de l'Intérieur. 
Préfet honoraire . 
Maitre des requêtes au Conseil d'etat. 
Sous-prêlel honoraire, directeur de l' Inté-

rieur au gouvem. général do l'Algérie. 
Ambassadeur de France, ~oateur de la 

Mo~e. 
Con,ciller de 1iréleclure honoraire. 
Prélot honoraire. 
Pn\let honoraire, trésorier,payeur gén6ral 

de Maine-et-1.,(,irc. 
Préfet honoraire. 
P~let honoraire. 



NOM;ll 

63 Bonnet (Alphonse). , 
371 Bordeaux des B&rna , 

514 Borden .. e • 

64 Boucba,ourt 

69 Bourlon ne,*· 

5 Dranec, C1t. 

31 Brelet, C *·. 
75 Brlsac, C •· 

40, Broman, C «o .. 
952 Brua. 

78 Caeaud, *· . 

81 Call<><''h (Raon!). 

523 Calloe'h • 
84 Carle, .• 

81 Cauagoeau, O'il' 

524 Causeret, 0 *• •· , 

88 Cauw~s, *. 
4 59 Champav~re. 
92 Charbonnel . 

426 Cbardo11,•. 

95 Du Chaylard, O * . 

607 Clellll o, tl' , 
757 Couoo ••. 
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SITUATIONS AOr.lllif$TRATlVES= 

Conseiller do préfechue en retraite. 
Receveur-percepteur du XI• arrondisse. 

men! (2• division) dt Pari,. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur général 

du Tenitol_re.do .Bellort. 

Préfet honoraire, lrésorier-p11yeur général 
de Meurthe-et-Mose~. 

Directeur de I' Asile national d'aliénés de 
Saint-Maurice. 

Ancien préfet, trésorier-payeur général de 
l'Ardèche. 

Directeur général honoraire des Douanes 
conseiUer d•J;:tal honoraire. ' 

Préfet honoraire, conseiUer d'i!:tat. 
Préfet honoraire. 
Con11eiller d'Stat. 

Ancien sous-préfet, rédacteur principal 
au ministère de l'lnlérieur. 

Secrétaire g6néral, du commissariat gé
néral de la Rtpwbllque, à Strasbourg. 

Sous-prêret honoraire, trésorier-payeur 
général de la Creuse. 

Sous-préfet honoraire. 

Préfet honoraire, tr'5orier-payeur gt!ofral 
du Calvadoe.. . 

Préfet hono111ire, Re~vell!' particulier del 
Finances à Dunkerque. 

Préfet honoralN. 
lfaltre des Requêtes hors cadres au Con

seil d'füat, directeur des AITaires olgé
n ennes au m1nislèl'I! de l'Intérieur. 

Préfet honoraire, receveur rorcepteur de 
CIJchy (Seine). 

Anciffl IOUS·préret pereepteur en retraite. 
Sous-préfet honoraire, percepteur de 

Bordeaux (3• division). 
Préfet honoraire, trésorier-payeur ~mirai 

de Seine-el-Marne. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur gén~ral 

du Nord. 
Ancien J>réret, directeur honoraire au mi

nistère de• R~ion~ libérées. 
Ancien sous-prêfet. . 
Ancien conseiller do prtlfeeture. 

l 
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N • S ITUATIONS A.OIIUNTSTRATl"\'U 

- ---------1-- --- - ----------
t 12 Delbarre, • • 
629 Dellau (Albert),•· 
114 Deinorgoy, * . 
619 Dubordes, •· 

12~ Dldze. 
647 Dor .• 
851 Dorian. 

528 Duguet, 0 •· • 

127 Dupré .• 
131 D11Nlaull, 0 *· 

6 Ouros,* .. 
145 Fonlanh . 

150 F rl:te,* 
612 (lag.,.Lavallée .. 

9 Oallot .• 
446 Galopin, *· . 
160 Genty-M•8"'•, • . 
161 Oerbore, * ... 
153 Ghla-R01e,.,. 

8 25 Oenals, * 
:-.06 Godefroy .. 
813 Godln,O •• 

765 ConlloJ, • 
119 Culbout 

837 Gullhumet, *· 
181 GulUard .. 

956 Oulllemol. • . 
186 R11mello .• 
978 D'llellbes . . 

190 Rtndlé, 0 *· . 
74 0 llenry, * . . . 
193 Uoo aoré, *· . 
t95 Jnmmeo .• 

Préret hc,noroire . . 
Maitre des R equflet .au Conseil -l'tlat. 
Ancien eous·pré!et. 
Chef de bureau au ministère des Ré· 

gions libérées. 
Sous-préfet honoraire. 
Conseiller de préfecture en retraite. 
,:;on,s~iller de prêfecture honoraire. 
Sous-Jlrccteur honoraire au minist~re de 

l' Intérieur. 
Préfet honoraire. 
Préfol honoraire. 
Préfet honoraire. 
PréC.t honoraire, receveur-percepteur du 

XI X• arrond1 (2• division) de Paris. 
Semtalre gjnéral honoraire. 
Conseiller de prérecture honoraire. 
Conseiller de prefeclure honoraire} 
Receveur-percepteur du X• arrondisse• 

ment (1" division) de Pari•. 
Prêlel bonorain,. 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Sous-préfet honoraire, lréaorier-payeur 

général honoraire. 
PrHel hon0rolre. 
Ancien aous-préfet. 
Conselll,r-mallre 4 la Cour des Comptes, 

conseiller municipal de Paris. 
Prêf•I honoraire 
Sou••préret honoraire, receveur particulier 

des f'lnances à Pr-Ovins. 
Sous-pré!et honoraire, a-voeat à la Cour 

d'appel de Paris. 
Reœveur particulier des Finances à VI· 

try•le•François. 
Sous-pri,let honoraire. 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Sous-préfet honoraire. 
Cons,iller d'ttal. 
Préfet honoraire, tresoriet'·payeur général 

honoraire. 
Prélot honoraire. 
Receveur particulier des Finances à Saint• 

Flour 



N• NOMS 

--
8.2 lanTltr ..• 
880 loly. 
383 Jos~ler, ◊'k 
19, Jo11rrro7 . 

202 Jugy •.. 
510 J nst, 0 •· 

810 lus! (Palll). 

205 L11CJ1rrlère, * . 
u s La Fll&e . 
214 Lamy,*· . 

692 Laportj\ •. 
926 Larote . .. 
222 LaurMt, CO• 
228 Le Bourdon, 0 fi' . . 

uo Ld~bure, 0 'A' 
11 Lépine, OC*• 

234 1-grelaln-Daulbou~. 
226 Lelainturler, O *· 
885 Luco, •· . 

710 Malberbe,'lt. 

467 .Kancel ... 
386 Marlnger, 00 fi'. 
413 lllarraud, GO *· 
969 Marty,\\' •. 

1036 :\Uuler, 0 ~-

273 Jlonligny, 0 "A, • 

687 a1orlé, • .. 
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SITUATIONS ADM!NISTllATIVU 

Cnnseiller de préreclure honoraire. 
Juge au Tribunal de Colm;i.r. 
Préret honoraire. 

Ancien sous-préreL, trésorier-payeur g~
nt!raJ honoraire. 

Ancien conseiller de préfecture. 
Preret honoraire, Conseiller à la Cour 
d'appel de Paris. 

Ancien sou1•préfet, rédacteur principal k 

la préreclure de la Seine. 
Conseiller de prêrecture honoraire. 
Sous-préret honora.ire. 

Mallre des Requêtes, aecrêlaire général du 
Conseil d' l::Lat. 

Tr.!sorier-payeur gênu,,I des Arden11r•. 
Ancien sous-préfet. 
Ancien p rtlre l de JJOliCe, prélet honor-aire. 
Pré/et honoraire, mlniSll'e d':11:Lnt hono-

raire de la principaulé de Monaco. 
Préfet honoraire. 
Ancien profeL de police, pré/ot hoporaire, 

président d'honneur de l'Associaliou. 
P~ret honoraire. 
PréleL honoraire. 

Ancien sous-prt\let, conseiller nlrérendalre 
à la Cour des Comptes. 

Prélol honoraire, dlrecLeur g6nfr~I des 
lravaux de Paria oL du dêpartement 
de la Seine à la pr6/ecture de la Seine. 
conseiller g6néral do Seine-el-Oise. 

Sous-préfet honoraire, percepteur de Caen. 
Président de section nu Conseil d'itat. 
Préfet honoraire. sénateur de Lot-et. 

Garonne, ancien ministre de I ' Inté
rieur. 

Conseiller d'ilat. 

Directeur du Personnel nu mini•ttre do 
l'Intérieur. 

Prélot honoraire, i résorler-payeur général 
d'lllc-et-Vllaine, régent de la Banque de 
France. 

Pré/et honoraire, directeur du contenlieux 
eL des nfTaires municipales à la préfec
ture de la Seine. 

l 

l 

NOMS 

472 Nlcolu . .. 
1029 Ogler, C 'il: • 
483 Onlroy •. 
793 Oronr• de Gallor7 • 
278 Ortoll . • 

480 r abot.-Cbat.tlard, 0 *· 
602 Paucbard . 

281 Péaud, * . • 
484 Pell1n6, 0 'i' 
46J Penaud, *· 

28J Pelll•Dossarls, 0 fi' 
928 Peyre ... 
290 Î'letle, C *. 
291 Pletlrt, * 
295 Pommeray,*• 
663 l'othuau •• 

99'1 PrulhUre .. 
298 Raull, GO'i' 

13 Reboul, 0 *· . 
406 lli!gnler,1! . 
303 Ricard . . 
430 Richier •. 
305 Rlom,'11! . 

455 Roger, C-.. 
782 Roland-Marcel, '71 

308 Roman, 'if 

672 Roussel . 

750 Rou11et. . • 
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l>lTl"ATIO!iS AU>CDilSTRATIVES 

Ancien aous-prHel . 
Anci,n minislre. ancien préfet. 
Percepteur de Mortagne (Vendée). 
Ancien conseiller de préfecture. 
Sous-pré/el honoraire, per<:epteur d',\vi-

gnon, ir• divü;ion. 
Préfet honoraire. 
Ancien conseiller de prérecture, percepteur 

de Saint-Martin-de-Seignanx (Landes). 
Conseiller de pnllecture honoraire. 
Ancien préfet. 
Pré/el honoraire, cbef-adjoio \ du cabinet 

du commi,saire g.néral de l Exposition 
internationale des arts décoratils. 

PrHel hon~raîre. 
Ancien secrétaire génfnl. 
Préfet honoruîre, ministre d'Êlal dt la 

prinripeulé de Monaco. 
Ancien préfet. 
Préfe l honoraire• 
neceveur parliculier des Finance.~ de 

Montbéliard. 
Conseiller de pnlleclure honoraire. 
Préfet honoraire, conseiller d'Jl.taL hors 

cadres, président du Conseil du Gouver-
nement de la Sam, , 

Directeur honoraire au minisl~re de I lnh!• 
rieur, conseiller d'lihat. 

Préfet honoraire. . 
Conseiller de prelecture honoraire. 
Sous-préfet honoraire. 
Prtlel honoraire , trésorier-payeur générnl 

de la Nièvre. 
Préfet honoraire. 
Administrateur général delo B1bliolhèque 

nationale . . . 
Préfet honoraire, conseiller ré!erendaore 

honoraire à la Cour des Comptes. 
Direr.leur de l'Adminislralion générnle_ de 

la Mutualité cl de la Prévoyan?e so~wlo 
au nunislêre du Tra..-ail, de l Hygu\ne. 
de l' \.siistance et de la Prévoyance •o
cialo. 

Ancien consefüer de préfecture. 
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313 Sagebien, * . . 
362 S&1111, C *· . 
529 Sllffazin . 
92? Schroeder .. 
315 Sée, O* .• 
15 De Selves, GC *· 

574 ~lbra. . 
319 Slgnorel 

321 Shidre . 
908 Soucbior~ * 
323 Stela11opolJ, * . 
324 Striegomkl .• 
780 Suard . . 

686 Tahon . 
530 Tatou 
829 Tuler. 
328 Théaux, * 

333 De Tome! 
905 Touslaln . 
719 Trarieux, * . 
-16 Trépont, 00',\!. 

231 Vallée . 
345 vau..,. .. 
346 Vergl, O * . 
347 Verne,* . 
614 Vigouroux 

352 Villey-Dœmesnel1 . 
48 Vincent, C * 

354 Vitry, 0 * . 
976 Welll,ll! .. 

Préfet honorair.e,.conseiller gêm!ral de la 
Somme. 

Résident génèral de France à Tunis, mi· 
nistre pl(<njp~tentiaire d.e 1" claslle. 

Sous-préfet honoraire, 
Ancien sous-préfet. 
Préfet honoraire. 
Ancien pnHe t de la Seine, sénateur de 

Tarn'el-Garonne. ancien ministre de 
l'Intérieur, président du Sénat, prési
dcnl d'honneur de l'Asso~fation. 

Trésorier-payeur géné.ral de l'Ariège. 
Sous-préfet honoraire, directeur de I' Asile 

d'aliénès de Marseille. 
PercepLeur de Mont-de-Marsan. 
Maitre des Requêtes au Conseil d'ttat. 
Conseiller de préfedure. en retraite. 
Conseiller de préfecture honoraire. 

• .. Ancien sous-préfet, cnnseiller référendaire 
à la Cour (je~ Comptes, chef du recréta
riat parLiculiar du ministre des a ffaires 
élrang<\res. 

Sous-préfet honorair.e. 
Sous-préfet honoraire. 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Sou•-préfet honoraire, directeur de ln Sécu-

rité publique au gouvernement général 
de J' Algérie. 

Préfet honoraire. 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Ancien .. crétaire gén~ral. 
Ancien préfet du Nord, président d'hon• 

neur de l'Association. 
Préfet honorai~e. 
Prétet honorafre. 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire. 
Ancien sous-préfet, secrétaire g6né.ral du 

crédit municipal <le Paris. 
Receveur part. des f'inances à Pontarlier. 
Préfet honoraire. 
Préfet honoraire , directeur del' Asile d'alié

nés de Villejuif. 
Pré/el honoraire . . 
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Ill - ME~lBRES HONORAIRES 

?,!mu Allaln-Targi. 
Anjubaull. 
Antoine. 

Mll• Antoine. 
M mu Aull'and. 

llalUy. 
Ilarloli. 
Ilaudnrd. 

Mil• Baudard. 
M• .. Bazin .. 

Berthet. 
Bolvln. 

l\111• Bonnet. 
Mm-■ Bonnet .. 

Brnnet. 
Bruman. 
Calloc'b (Raoul). 
Carpenter, née Demorgny. 
Cassagneau. 
Chardon, 
Chaton et. 
du Chnytard. 
Clelllle. 
l>emorgny. 

M11• Desprez. 
Mmu Ducaud. 

D11ros. 
Dulhuto. 
ile Févelns. 
Fontanès. 
Fraigneau. 

MU. .Fraigneau. 
Mmu Fruit. 

GalloL 
Gatipny. 
Godefroy (Joseph). 
Godefroy (Robert), 
Gondoin . 

.\111• Gondoln. 
M'"" Grégoire. 

R11n101ond. 
IJendlé. 
Jouflroy. 
t•garrosse. 

M '"" Lallemand. 
Lardin do }Jusset. 
Lartigue. 
Laurent ( André). 
Leblanc. 
Leroy. 
Lesegretalo-Haulbourg. 
Lut.,ud (Charles). 
Marle. 
Martin (Émlle). 
Milrtin (Pierre). 
Marty. 

1,1u, Marty. 
Mmea lHasnou. 

Moury-Mu tel. 
Pabol-Cbatelard. 
Pauliac-Coggia. 
Penaud. 
PeUt-Dossaris. 

Mil• Pettt-l>ossarls. 
M'"" Picard, O. 

Pollleux. 
M 11• l'oilleuJ<. 
1,lmeo Rault. 

Richier. 
Rocaull. 
Rogé. 
Sée. 
de Selves. 
Sibra. 
Strzegowskl. 
Théaux. 

Mil• Thomé. 
M"'• de Tomei. 
Mu. de Tome!. 

M'"" Toulza. 
Valentlnl. 
Verne . 
Vernln. 

J\111• Vernlo. 
M•eo Vidal. 

Vié. 
Vigulé ( André). 
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